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COMTE 

N° du rapport : 4 - 5     
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 Sous-Politique / Sous-Fonction   76 - Préservation du patrimoine naturel et gestion des risques technologiques 
  

 Programmes  76P07 - Protection de la biodiversité 
  

 
OBJET :  Classements en Réserves Naturelles Régionales du Gouffre des Granges Mathieu (25), de la Grotte du 
Contard (21) et du Peuptu de la Combe Chaignay (21) 
 

 
I– EXPOSE DES MOTIFS 
 
Dans le cadre de son pouvoir réglementaire dévolu par la loi relative à la démocratie de proximité du 27 février 2002, le 
Conseil régional doit se prononcer sur les projets de création de nouvelles Réserves Naturelles Régionales (RNR). Trois 
projets sont présentés ci-dessous. 
 
 
1.1 Le projet de classement en Réserve Naturelle Régionale du « Gouffre des Granges Mathieu » et son 
intégration en tant qu’extension au périmètre de la Réserve Naturelle Régionale « Grottes de Chenecey »  
 
Par courrier en date du 4 avril 2024, le Président de la Commission de Protection des Eaux, du Patrimoine, de 
l’Environnement, du Sous-sol et des Chiroptères en concertation avec la commune de Chenecey-Buillon et les 
propriétaires et usagers du site, a adressé un dossier de demande de classement en RNR du « Gouffre des Granges 
Mathieu » et de deux parcelles cadastrales B399 et B400, situés à Chenecey-Buillon, dans le département du Doubs. 
 
Cet agrément est demandé pour une période de 15 ans, renouvelable par tacite reconduction, sauf notification par les 
propriétaires ou les titulaires de droits réels du retrait de leur accord, dans un délai compris entre 3 et 6 mois avant 
l’échéance. 
 
Le classement de ce site en RNR constituera un outil de protection réglementaire à long terme des milieux et des 
espèces animales et végétales qui y sont associées. 
 
A cet effet, le classement implique la mise en place de mesures de protection et de gestion, présentées dans la décision 
de classement jointe en annexe 1. 
 
Conformément aux dispositions des articles L332-2-1 et R332-31 du Code de l’environnement, le projet de RNR : 

- a été publié dans deux journaux de la presse quotidienne régionale, 
- a été soumis au public par voie électronique sur le site internet de la Région pendant une période de trois mois 

(mai à août 2024), 
- a été transmis, pour avis, au représentant de l’Etat dans la région et à la Présidente du Conseil départemental du 

Doubs, 
- a reçu les avis favorables : 

o du Préfet de Région le 11 mai 2024, assorti de recommandations,  
o du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel le 11 juin 2024, assorti de recommandations,  
o du Conseil municipal de la commune de Chenecey-Buillon les 7 février 2024 et 5 juin 2024, 
o de la société ENEDIS le 22 mars 2024,  
o du Comité de Massif du Jura le 16 juillet 2024,  
o a recueilli l’accord des propriétaires et des titulaires de droits réels.  

 
Madame la Présidente du Conseil départemental du Doubs a été consultée par courrier en date du 22 mai 2024.  
Aucun avis écrit n’est parvenu à la Région pendant le délai légal de 3 mois. Conformément à l’article R332-31 du Code 
de l’environnement, son avis est réputé favorable. 
Le bilan des consultations a été publié pendant une période de trois mois sur le site de la Région (octobre 2024  
à janvier 2025).  
Dans ces conditions, il est proposé de classer le « Gouffre des Granges Mathieu » et les parcelles cadastrales B399 et 
B400 en réserve naturelle régionale et leur intégration en tant qu’extension au périmètre de la Réserve Naturelle 
Régionale « Grottes de Chenecey » (25) qui fait partie du réseau des RNR de cavités à chiroptères de Bourgogne 
Franche-Comté. 
 

Le descriptif de cet espace naturel remarquable et sa localisation sont présentés en annexes 2 et 3. 
  



 
 
1.2 Le projet de classement en Réserve Naturelle Régionale « Grotte du Contard » 
 
Par courrier en date du 6 mai 2024, le Président de la Société d’Histoire Naturelle d’Autun – Observatoire de la Faune de 
Bourgogne, a adressé un dossier de demande de classement en RNR du site de la « Grotte du Contard », situé sur la 
commune de Plombières-lès-Dijon dans le département de Côte-d’Or. 
 
Cet agrément est demandé pour une période de 15 ans, renouvelable par tacite reconduction, sauf notification par les 
propriétaires ou les titulaires de droits réels du retrait de leur accord, dans un délai compris entre 3 et 6 mois avant 
l’échéance. 
 
Le classement de ce site en RNR constituera un outil de protection réglementaire à long terme des milieux et des 
espèces animales et végétales qui y sont associées.  
 
A cet effet, le classement implique la mise en place de mesures de protection et de gestion, présentées dans la décision 
de classement jointe en annexe 4. 
 
Conformément aux dispositions des articles L332-2-1 et R332-31 du Code de l’environnement, le projet de RNR : 

- a été publié dans deux journaux de la presse quotidienne régionale, 
- a été soumis au public par voie électronique sur le site internet de la Région pendant une période de trois mois 

(juin à septembre 2024), 
- a été transmis, pour avis, au représentant de l’Etat dans la région et au Président du Conseil départemental de 

Côte-d’Or, 
- a reçu les avis favorables : 

o du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel le 11 juin 2024, assorti de recommandations,  
o du Préfet de Région Bourgogne-Franche-Comté le 22 octobre 2024, assorti de recommandations, 
o du Conseil municipal de la commune de Plombières-lès-Dijon le 20 décembre 2023, 
o du Conseil communautaire de l’agglomération de Dijon le 27 juin 2024,  
o du Conseil départemental de la Côte-d’Or le 23 septembre 2024, 
o a recueilli l’accord des propriétaires et des titulaires de droits réels.  

 
Le bilan des consultations a été publié pendant deux périodes de trois mois sur le site de la Région (octobre 2024 à 
janvier 2025 et avril à juillet 2025).  
 
Dans ces conditions, il est proposé de classer le site de la « Grotte du Contard » en réserve naturelle régionale qui 
intégrera ainsi le réseau des RNR de cavités à chiroptères de Bourgogne-Franche-Comté. 
Le descriptif de cet espace naturel remarquable et sa localisation sont présentés en annexes 5 et 6. 
 
Suite à ce classement, et après une phase de consultation des parties prenantes, un arrêté du Président désignera le 
gestionnaire du site et instituera le comité consultatif de gestion qui en assura le suivi. L’intégration au comité consultatif 
du réseau des RNR des cavités à chiroptères de Bourgogne-Franche-Comté, présidé par Stéphane Woynaroski 
représentant le Président de la Région, est privilégiée.  
 
 
1.3 Le projet de classement en Réserve Naturelle Régionale « Peuptu de la Combe Chaignay 
 
Par courrier en date du 6 mai 2024, le Président de la Société d’Histoire Naturelle d’Autun – Observatoire de la Faune de 
Bourgogne, a adressé un dossier de demande de classement en RNR du site du « Peuptu de la Combe Chaignay », 
situé sur la commune de Vernot dans le département de Côte-d’Or. 
 
Cet agrément est demandé pour une période de 15 ans, renouvelable par tacite reconduction, sauf notification par  
les propriétaires ou les titulaires de droits réels du retrait de leur accord, dans un délai compris entre 3 et 6 mois avant 
l’échéance. 
 
Le classement de ce site en RNR constituera un outil de protection réglementaire à long terme des milieux et des 
espèces animales et végétales qui y sont associées. 
 
A cet effet, le classement implique la mise en place de mesures de protection et de gestion, présentées dans la décision 
de classement jointe en annexe 7. 
  



 
 
Conformément aux dispositions des articles L332-2-1 et R332-31 du Code de l’environnement, le projet de RNR : 

- a été publié dans deux journaux de la presse quotidienne régionale, 
- a été soumis au public par voie électronique sur le site internet de la Région pendant une période de trois mois 

(juin à septembre 2024), 
- a été transmis, pour avis, au représentant de l’Etat dans la région et au Président du Conseil départemental de 

Côte-d’Or, 
- a reçu les avis favorables : 

o du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel le 11 juin 2024, assorti de recommandations, 
o du Préfet de Région Bourgogne-Franche-Comté le 22 octobre 2024, assorti de recommandations, 
o du Conseil municipal de la commune de Vernot le 21 décembre 2023, 
o du Conseil communautaire de la communauté de communes des vallées de la Tille et de l’Ignon le 28 

mars 2024,  
o du Conseil départemental de la Côte-d’Or le 23 septembre 2024, 
o a recueilli l’accord des propriétaires et des titulaires de droits réels.  

 
Le bilan des consultations a été publié pendant deux périodes de trois mois sur le site de la Région (octobre 2024 à 
janvier 2025 et avril à juillet 2025).  
 
Dans ces conditions, il est proposé de classer le site du « Peuptu de la Combe Chaignay » en réserve naturelle régionale 
qui intégrera ainsi le réseau des RNR de cavités à chiroptères de Bourgogne-Franche-Comté. 
 
Le descriptif de cet espace naturel remarquable et sa localisation sont présentés en annexes 8 et 9.  
 
Suite à ce classement, et après une phase de consultation des parties prenantes, un arrêté du Président désignera le 
gestionnaire du site et instituera le comité consultatif de gestion qui en assura le suivi. L’intégration au comité consultat if 
du réseau des RNR des cavités à chiroptères de Bourgogne-Franche-Comté, présidé par Stéphane Woynaroski 
représentant le Président de la Région, est privilégiée.  
 
 
1.4 Panorama du réseau de RNR de Bourgogne-Franche-Comté et perspectives d’extension 
 
À la suite des classements successifs par le Conseil régional entre 2008 et 2021, le réseau compte à ce jour 19 RNR 
couvrant près 4 925 ha. 
 
Parmi ces 3 nouveaux classements en RNR, ceux de la grotte du Contard et du Peuptu de la Combe Vernot permettent 
un passage de 7 à 9 sites protégés en faveur des chauves-souris sur le territoire régional pour la RNR du réseau des 
cavités à chiroptères. 
 
Les 21 RNR et leur localisation sur le territoire régional sont présentées en annexe 10. 
 
D’autres projets de RNR, à l’étude, sont susceptibles d’aboutir à moyen terme, en cohérence avec la stratégie régionale 
de la biodiversité (SRB) et de la stratégie nationale des aires protégées (SNAP) ainsi qu’en déclinaison du volet « Mieux 
préserver et valoriser les milieux naturels » de la planification écologique. Ces stratégies visent un renforcement du 
réseau d’aires de protection forte au niveau des sites remarquables du territoire régional. Elles contribuent ainsi à limiter 
les menaces pesant sur les milieux naturels et à maintenir la biodiversité et les services écosystémiques rendus à la 
population par ces milieux et ces espèces (régulation de la ressource en eau, climatique, stockage du carbone, 
pollinisation des cultures, régulation des ravageurs, adaptation du territoire au changement climatique,…). 
 
  



 
 
II– DECISIONS 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil régional a décidé : 
 

- de classer en RNR le site du « Gouffre des Granges Mathieu » représentant une superficie de 13,0250 hectares, 
ainsi que les parcelles cadastrales B399 et B400 représentant une surface de 20 ares, situés sur la commune de 
Chenecey-Buillon dans le département du Doubs ; 
 

- d’intégrer le site du « Gouffre des Granges Mathieu » et les parcelles cadastrales B399 et B400 à la RNR 
dénommée « Grottes de Chenecey » portant ainsi sa surface totale à 21,3550 hectares ; 
 

- d’approuver les termes et conditions définis dans la décision de classement jointe en annexe 1 ; 
 

- de classer en RNR le site dénommé « Grotte du Contard » situé sur la commune de Plombières-lès-Dijon dans le 
département de Côte-d’Or, et représentant une superficie de 25,9380 hectares ; 
 

- d’approuver les termes et conditions définis dans la décision de classement jointe en annexe 4 ; 
 

- de classer en RNR le site dénommé « Peuptu de la Combe Chaignay » situé sur la commune de Vernot dans le 
département de Côte-d’Or, et représentant une superficie de 36,604 hectares ; 
 

-  d’approuver les termes et conditions définis dans la décision de classement jointe en annexe 7.  
 
 
 
 
 
N° de délibération 26AP.32 
Délibération adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés 
ADOPTEE 
(74 voix pour, 16 abstentions) 
  
  
  
  
 
 
Envoi Préfecture : jeudi 18 décembre 2025 
Retour Préfecture : jeudi 18 décembre 2025 
Accusé de réception n° 12908602 
 
 

Le Président du Conseil Régional, 

 
Jérôme DURAIN 
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Décision de classement  

en Réserve Naturelle Régionale du « Gouffre des Granges 
Mathieu » et soĲ iĲtéČŘatioĲ eĲ taĲt ŗu’exteĲsioĲ au 

périmètre de la Réserve Naturelle Régionale « Grottes de 
Chenecey » (25) 

 
 
Vu le Code de l’eĲviŘoĲĲeıeĲt, ĲotaııeĲt ses aŘticles L.͒͒͑-1 à L.332-27, R.332-30 à R.332-

48, R.332-68 à R.332-81 ; L.411-1 à L.411-3 et R.411-1 à R.411-13 ; 

 

Vu la délibération du Conseil régional n°25AP.XXX en date du 11 et 12 décembre 2025, 
transmise au Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté le XX décembre 2025 approuvant le 
classement des Grottes de Chenecey en Réserve naturelle régionale ;  

 
Vu l’avis réputé favorable du Conseil départemental du Doubs suite à sa consultation par 
courrier en date du 22 mai 2024 ; 
 
Vu les délibérations du Conseil municipal de Chenecey-Buillon propriétaire des parcelles 
B0041, B0042, B0043, et B0047, B0048, B0050, B170, B1325, B1326, B203, AE0014, B1188, 
B1387, ainsi que B399 et B400 en date du 07/02/2024 et du 05/06/2024, sollicitant le 
classement en réserve naturelle régionale de terrains dont la commune est propriétaire ;  
 

Vu la demande de classement du Gouffre des Granges Mathieu en Réserve Naturelle Régionale 
présentée par la commune de Chenecey-Buillon et la Commission de Protection des Eaux, du 
xatŘiıoiĲe, de l’EĲviŘoĲĲeıeĲt, du Sous-sol et des Chiroptères de Franche-Comté en date du 
04/04/2024 ;  
 

Vu l’avis paŘu daĲs deuƄ publicatioĲs ŘéČioĲales le ͑͗/͏͔/͑͏͓͑ pouŘ l’Est républicain et le 

31/05/2024 pour la Terre de chez nous ; 

 
Vu l’accoŘd pouŘ le classeıeĲt eĲ RéseŘve NatuŘelle RéČioĲale eƄpŘiıé le ͏͓/͏͒/͑͏͓͑ paŘ le 
propriétaire privé de la parcelle cadastrale B0050 ; 
 
Vu l’accoŘd pouŘ le classeıeĲt eĲ RéseŘve NatuŘelle RéČioĲale eƄpŘiıé le ͐͘/͏͒/͑͏͓͑ paŘ le 
propriétaire privé de la parcelle cadastrale B0051 ; 
 
Vu l’avis ċavoŘable ċoŘıulé paŘ le FoĲd de dotatioĲ pouŘ la ĲatuŘe et les chiŘoptèŘes, pŘopŘiétaiŘe 
de la parcelle B1164, pour l’eƄteĲsioĲ de la RéseŘve NatuŘelle RéČioĲale GŘotte de CheĲeceƅ en 

date du 03/02/2024 ; 

 

Vu l’avis ċavoŘable ċoŘıulé paŘ ENEDIS eĲ date du ͑͑/͏͒/͑͏͓͑ Ϣ 
 

Vu l'avis favorable du Comité consultatif de gestion de la Réserve Naturelle de la Grotte de 

Chenecey lors de sa réunion du 31/01/2024 sur l'extension du périmètre et la modification de la 

réglementation de la réserve ; 

 

Vu l’avis ċavoŘable ċoŘıulé paŘ le Coıité de Massiċ du 7uŘa eĲ date du ͕͐/͏͖/͑͏͓͑ Ϣ 
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Vu l’avis ċavoŘable ċoŘıulé paŘ le CoĲseil scieĲtiċiŗue ŘéČioĲal du patŘiıoiĲe ĲatuŘel de 
Franche-Coıté eĲ date du ͐͐/͏͕/͑͏͓͑ suŘ le pŘojet d’eƄteĲsioĲ du péŘiıètŘe de la ŘéseŘve et la 
modification de la réglementation ; 

 

Vu l’avis ċavoŘable du xŘéċet de RéČioĲ suite à sa coĲsultatioĲ paŘ couŘŘieŘ eĲ date du 
22/05/2024 ; 

 

Vu les observations formulées lors de la consultation publique sur le projet de classement du 

15/05/2024 au 15/08/2024 ; 

 

Considérant la planification écologique et son volet « Mieux préserver et valoriser nos 

écosystèmes » ŗui vise à éteĲdŘe et ŘeĲċoŘceŘ le Řéseau d’aiŘes pŘotéČées et d’aiŘes de 
protection forte ; 

 

Considérant la Stratégie Nationale pour les Aires Protégées et sa déclinaison régionale dans le 
xlaĲ d’ActioĲs TeŘŘitoŘial BouŘČoČĲe-Franche-Comté 2022-2024 ;  
 

Considérant la Stratégie Régionale pour la Biodiversité et notamment son programme relatif au 

patŘiıoiĲe ĲatuŘel pŘévoƅaĲt la pŘéseŘvatioĲ des cœuŘs de biodiveŘsité ŘéČioĲauƄ ; 

 

Considérant que le site proposé présente un intérêt pour la conservation des chiroptères avec 

ĲotaııeĲt la pŘéseĲce d’espèces ŘecoĲĲues pŘioŘitaiŘes paŘ le plaĲ de ČestioĲ du Řéseau 
Réserves Naturelles Régionales cavités à chiroptère en vigueur (Minioptère de Schreibers, 

GŘaĲd RhiĲolophe, xetit RhiĲolophe, BaŘbastelle d’EuŘope, MuŘiĲ à oŘeilles échaĲcŘéesϽ loŘs 
des péŘiodes de tŘaĲsit et d’hiveŘĲaČe ; 

 

CoĲsidéŘaĲt l’objectiċ d’uĲe pŘéseŘvatioĲ péŘeĲĲe d’uĲ Řéseau ċoĲctioĲĲel de cavités à 
chiŘoptèŘes suŘ les sites ideĲtiċiés d’iĲtéŘêt à l’échelle ŘéČioĲale, eĲ lieĲ avec la Suisse, et 
l’iĲtéŘêt du ŘéseŘvoiŘ poteĲtiel de coloĲisatioĲ de ces cavités pouŘ les ŘéČioĲs et paƅs 
limitrophes ;  

 

CoĲsidéŘaĲt la Ĳécessité de pŘéseŘveŘ la ŗuiétude et l’iĲtéČŘité de cette cavité ĲatuŘelle 
coĲstituaĲt uĲe vitŘiĲe ŗu’il coĲvieĲt de valoŘiseŘ ; 

CoĲsidéŘaĲt ŗue cet espace ĲatuŘel abŘite des ċoŘıatioĲs véČétales de pelouses sèches d’uĲe 
richesse floristique et faunistique exceptionnelle et insuffisamment présentes dans le réseau 

régional des espaces protégés ; 

Considérant que le projet rend bien compte des enjeux de conservation floristiques et 

faunistiques présents sur le site ; 

 

Considérant le bon niveau de concertation qui a permis de concilier les enjeux 

eĲviŘoĲĲeıeĲtauƄ et les ċacteuŘs de coıpleƄité et de ċaisabilité avec l’appŘopŘiatioĲ des 
acteurs locaux pour aboutir à ce projet de classement ; 
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Considérant que ces milieux nécessitent une surveillance et peuvent nécessiter des mesures 

de gestion active, et que le classement en Réserve Naturelle Régionale est de nature à favoriser 

ces actions ; 

 

Considérant que ces milieux sensibles à la fréquentation nécessitent un cadre règlementaire 

coĲciliaĲt la pŘéseŘvatioĲ des ıilieuƄ ĲatuŘels et l’oŘČaĲisatioĲ de la ċŘéŗueĲtatioĲ suŘ le site Ϣ  
 

CoĲsidéŘaĲt ŗu’il coĲvieĲt de soustŘaiŘe cet espace ĲatuŘel à toute iĲteŘveĲtioĲ susceptible de 
le dégrader ; 

 

Le Conseil régional de Bourgogne-Franche-Comté décide après en avoir délibéré : 

ARTICLE I - DENOMINATION ET DELIMITATION  

Sont classées en Réserve Naturelle Régionale, sous la dénomination de « RÉSERVE NATURELLE 

RÉGIONALE DES GROTTES DE CHENECEY », les parcelles cadastrales et parties de parcelles 

cadastrales, identifiées dans le tableau ci-après et situées sur la commune de Chenecey-

Buillon, dans le département du Doubs. 

 

Commune Nom secteur N° parcelle 
Surface 

comprise dans 
la RNR 

Emprise 

Chenecey-

Buillon 

Aux Granges 

Mathieu 
AE 0014 0ha 5a 14ca 

Totale 

Aux Granges 

Mathieu 
B 0203 0ha 24a 52ca 

Partielle 

Champ Bourdon B 1325 0 ha 3a 80ca Partielle 

Champ Bourdon B 1326 2ha 45a 84ca Partielle 

A Raquenaille B 0170 5ha 08a 60ca Partielle 

Combe Mourot B 0041 0ha 11a 90ca Totale 

Combe Mourot B 0042 0ha 82a 40ca Totale 

Au Grand 

Renobert 
B 0043 1ha 97a 50ca 

Totale 

Aux Ourosses B 0047 1ha 28a 15ca Totale 

Aux Ourosses B 0048 0ha 41a 50ca Totale 

Combe 

Laplumot 
B 0050 0ha 48a 75ca 

Totale 

Combe 

Laplumot 
B 0051 0ha 4a 40ca 

Partielle 

Sur le Mont B 1188 3ha 10a Partielle 

Sur le Mont B 1164 0ha 15a Totale 

Sur la Roche B 1387 4ha 88a Partielle 

Sur la Roche B 399 0ha 11a 50ca Totale 

Sur la Roche B400 0h 08a 50ca Totale 

TOTAL   21ha 35a 50ca  
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Ainsi que : 

- les parties souterraines comprenant les entrées de cavités et leurs abords immédiats et 

les développements souterrains naturels ou artificiels, 

- les voies, fossés et chemins non cadastrés inclus dans le périmètre de la Réserve 

Naturelle, tels ŗue ċiČuŘaĲt suŘ les plaĲs cadastŘauƄ, à l’eƄceptioĲ de ceuƄ ŗui eĲ 
constituent la limite. 

 

Soit une superficie totale de 21ha 35a 50ca.  

 

Le péŘiıètŘe de la RéseŘve NatuŘelle RéČioĲale est ŘepoŘté suŘ caŘte IGN à l’échelle ͐/͔͑ ͏͏͏ 
aĲĲeƄée et les paŘcelles et eıpŘises coĲceŘĲées paŘ l’eƄteĲsioĲ ci-dessus figurent sur le 

ıoĲtaČe cadastŘal à l’échelle ͐/͓ ͏͏͏ éČaleıeĲt aĲĲeƄé ϼaĲĲeƄe 3). Ces cartes et plans 

peuvent être consultés en mairie de Chenecey-BuilloĲ aiĲsi ŗu’au seŘvice BiodiveŘsité de la 
Région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

ARTICLE II - DURÉE DU CLASSEMENT 

Ce classement est valable pour une durée de 15 ans, à compter de la transmission au contrôle 

de légalité et de la publication au recueil des actes administratifs, renouvelable par tacite 

reconduction sauf demande expresse présentée par le.s propriétaire.s dans un délai compris 

entre 3 et 6 mois avant l’échéaĲce du classeıeĲt. 

 

ARTICLE III. MESURES DE PROTECTION 
 
PROTECTION DES ESPECES ET DU PATRIMOINE 
Article 3.1. Réglementation relative à la faune. 
Il est iĲteŘdit, suŘ l’eĲseıble du teŘŘitoiŘe de la RéseŘve NatuŘelle : 

 

1° d’iĲtŘoduiŘe, à l’iĲtéŘieuŘ de la RéseŘve NatuŘelle, des aĲiıauƄ ĲoĲ doıestiŗues, ŗuel ŗue 
soit leur stade de développement, sous réserve des dispositions prévues aux articles 3.11 et 

3.13 ; 

2° de porter atteinte, détenir ou transporter, de quelque manière que ce soit, des animaux non 

domestiques, quel que soit leur stade de développement ou des parties de ceux-ci, sous 

ŘéseŘve des dispositioĲs pŘévues à l’aŘticle ͒.͐͑ Ϣ 
͒° d’eıpoŘteŘ eĲ dehoŘs de la RéseŘve NatuŘelle, ıettŘe eĲ veĲte, veĲdŘe ou acheteŘ des 
animaux non domestiques, quel que soit leur stade de développement ou des parties de ceux-

ci, en provenance de la Réserve Naturelle ; 

4° de troubler ou de déranger volontairement les animaux par quelque moyen que ce soit. 

 

Le préfet de département peut prendre, après avis du Conseil scientifique et du Comité 
coĲsultatiċ de la ŘéseŘve des ıesuŘes visaĲt à ŘéČuleŘ les espèces susceptibles d’occasioĲĲeŘ 
des dégâts. 
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Article 3.2 : Réglementation relative à la flore et à la fonge. 
Il est iĲteŘdit, suŘ l’eĲseıble du territoire de la Réserve naturelle : 

 

͐° d’iĲtŘoduiŘe, à l’iĲtéŘieuŘ de la RéseŘve NatuŘelle, des véČétauƄ ou des espèces ċoĲČiŗues, 
quel que soit leur stade de développement, hors cadre des actions définies dans le plan de 

gestion de la Réserve Naturelle ; 

2° de porter atteinte, détenir ou transporter, de quelque manière que ce soit, des végétaux ou 

espèces fongiques non cultivés, quel que soit leur stade de développement ou des parties de 

ceux-ci ; 

3° de ŘaıasseŘ, de ŘécolteŘ, d’eıpoŘteŘ en dehors de la réserve naturelle, mettre en vente, 

vendre ou acheter des      végétaux ou espèces fongiques non cultivés, quel que soit leur stade de 

développement ou des parties de ceux-ci, en provenance de la Réserve Naturelle, sous réserve 

des dispositioĲs pŘévues à l’aŘticle ͒.͓͐ et ͒.͔͐. 
 

Article 3.3 : Réglementation relative au patrimoine géologique 
Il est iĲteŘdit, suŘ l’eĲseıble du teŘŘitoiŘe de la RéseŘve NatuŘelle ϡ 
 

1° de porter atteinte, de quelque manière que ce soit, aux roches, aux minéraux ou aux fossiles, 

de les détenir ou de les transporter ;  

͑° d’eıpoŘteŘ eĲ dehoŘs de la RéseŘve NatuŘelle, de ıettŘe eĲ veĲte, de veĲdŘe ou d’acheteŘ 
des roches, des minéraux ou des fossiles, en provenance de la Réserve Naturelle. 

 

Article 3.4 : Réglementation relative au patrimoine archéologique  
Les pŘélèveıeĲts de ıatéŘiauƄ aŘchéoloČiŗues, aiĲsi ŗue les pŘospectioĲs et l’eƄécutioĲ des 
fouilles archéologiques sont interdits dans le périmètre de la Réserve Naturelle.  

 

Article 3.5 : Chaıp d’applicatioĲ et déŘoČatioĲs Řelatives à la pŘotectioĲ des espèces et du 
patrimoine 
Les iĲteŘdictioĲs ıeĲtioĲĲées auƄ aŘticles ͒.͐ à ͒.͓ Ĳe s’appliŗueĲt pas aux opérations de 

gestion écologique autorisées en application des articles 3.21 et 3.22 ou décrites de façon 

détaillée dans le plan de gestion de la Réserve Naturelle et doĲt l’iıpact suŘ l’eĲviŘoĲĲeıeĲt 
aura été précisément évalué. 

 

Des dérogations aux interdictions mentionnées aux articles 3.1 à 3.4 peuvent être accordées, 
ĲotaııeĲt à des ċiĲs scieĲtiċiŗues, pédaČoČiŗues ou daĲs le cadŘe d’opéŘatioĲs de ČestioĲ eĲ 
vue de ıaiĲteĲiŘ ou de ċavoŘiseŘ l’iĲtéŘêt écoloČiŗue du site, daĲs le Řespect des lois, 
règlements et des objectifs définis par le plan de gestion de la Réserve Naturelle établi 
coĲċoŘıéıeĲt à l’aŘticle ͓.͓, paŘ le/la xŘésideĲt.e du CoĲseil ŘéČioĲal, apŘès avis du Coıité 
consultatif, et le cas échéant, du Conseil Scientifique régional du patrimoine naturel.  
 

PROTECTION DES MILIEUX 
Article 3.6 : Réglementation relative aux atteintes au milieu 

Sur le territoire de la Réserve Naturelle, il est interdit : 

 

͐° d’abaĲdoĲĲeŘ, déposeŘ, jeteŘ, déveŘseŘ ou ŘejeteŘ des oŘduŘes, déchets, ıatéŘiauƄ, 
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fertilisants, produits phytosanitaires ou tout autre objet de quelque nature que ce soit ;  

2° de troubler la tranquillité des lieux par toute perturbation sonore, sous réserve des activités 
autorisées ou règlementées par la présente délibération ; 

3° d'utiliser un éclairage artificiel, quel que soit son support, sa localisation et sa durée, à 
l'exclusion de l'éclairage des bâtiments, de l'éclairage public et de l'éclairage utilisé par les 
services publics de secours. L’usaČe de laıpes-torches électriques est toutefois autorisé pour 
ciŘculeŘ daĲs l’obscuŘité ;  
4° de faire des inscriptions, signes ou dessins sur les pierres, arbres ou tout autre bien meuble 
ou immeuble autŘes ŗue ceuƄ ĲécessaiŘes à l’iĲċoŘıatioĲ du public, à la siČĲalisatioĲ de la 
Réserve, aux délimitations foncières, aux activités autorisées et à la sécurité mises en place par 
le gestionnaire de la Réserve Naturelle ou ses mandataires après avis du Comité consultatif, 
ainsi qu'à la gestion écologique ou forestière ; 

5° d’iĲtŘoduiŘe ou de tŘaĲspoŘteŘ daĲs la ŘéseŘve tout outil ou ıatéŘiel destiĲé à cŘeuseŘ le sol ou 
à y effectuer des prélèvements, sauf pour les activités et travaux autorisés en application de la 
présente délibération et pour les actions prévues au plan de gestion et les activités de 
recherche scientifique autorisées par le/la Président.e du Conseil régional, après avis du 
Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel ; 
6° d’alluıeŘ du ċeu. 
 
Article 3.7 : Etudes scientifiques 
Les études scientifiques susceptibles de nuire au développement naturel de la faune et de la 
flore, au patrimoine géologique et, plus généralement, d'altérer le caractère de ladite réserve 
seront notamment encadrées par les articles 3.1 à 3.6, 3.8 à 3.10, 3.21 et 3.22. 
 
RÉGLEMENTATION DE LA FREQUENTATION  
Article 3.8 : Réglementation relative à l’accès, à la ciŘculatioĲ et au stationnement des 
personnes 
Dans les parties souterraines de la Réserve Naturelle, l’eĲtŘée, la ciŘculatioĲ et le 
stationnement des personnes sont : 

- interdits dans le Gouffre des Granges Mathieu, hors exception applicable à la 

spéléoloČie, pŘévue à l’aŘticle ͒.͕͐ ; 

- autorisés à pied et uniquement entre le 1er avril et le 31 août dans la Grotte de 

Chenecey , sous ŘéseŘve de l’accoŘd des pŘopŘiétaiŘes Ϣ 

- interdits sur toutes les autres cavités. 

 
Hors des parties souterraines de la Réserve naturelle, la circulation et le stationnement des 
personnes à pied sont autorisés, à l’eƄceptioĲ de péŘiıètŘes d’eƄclusioĲs poĲctuels, 
physiquement matérialisés sur le territoire de la Réserve naturelle et identifiés dans le plan de 
ČestioĲ établi coĲċoŘıéıeĲt à l’aŘticle ͓.͓. 
 
Le bivouac et le camping, y compris un véhicule, une remorque habitable ou tout autre abri 
mobile, sont interdits dans la Réserve Naturelle, en dehors des missions de police, de secours 
ou de sauvetage, dans la stricte mesure nécessaire à leur exercice.  
 
Article 3.9 : Réglementation relative à la circulation et au stationnement des véhicules 
terrestres  

Dans les parties souterraines de la Réserve Naturelle, la circulation et le stationnement de tout 
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véhicule terrestre, à moteur ou non, sont interdits.  
 
Hors des parties souterraines de la Réserve naturelle, la circulation et le stationnement de toute 
personne à cheval, en vélo ou par tout autre véhicule terrestre, à moteur ou non : 

- est interdite sur les parcelles B1188, B1164 et B1387, qui concernent le site de la Grotte 

de Chenecey ; 

- est autorisée pour le site du Gouffre des Granges Mathieu uniquement sur les chemins 

et zone de stationnement reportés suŘ uĲe caŘte IGN à l’échelle ͐/͔ ͏͏͏ème annexée à la 

présente délibération (annexe 3). La zone de stationnement délimitée à cet effet est 

matérialisée sur le terrain. 

 
AŘticle 3.͐͏ : Chaıp d’applicatioĲ et déŘoČatioĲs Řelatives à la ċŘéŗueĲtatioĲ 

Peuvent circuler et stationner suŘ l’eĲseıble du teŘŘitoiŘe de la Réserve Naturelle, les 
personnes et leurs véhicules : 

- liés à l’eĲtŘetieĲ, la ČestioĲ écoloČiŗue, les suivis et la suŘveillaĲce de la RéseŘve 
Naturelle ; 

- liés aux opérations de police, de secours ou de sauvetage, et de lutte contre les 

incendies ; 

- liés aux activités agricoles, pastorales, ou forestières ; 

- liés auƄ tŘavauƄ d’eĲtŘetieĲ et de dépaĲĲaČe des ŘéseauƄ ϼliČĲes électŘiŗues, 
caĲalisatioĲ d’eauϽ ; 

- des propriétaires et leurs ayants-dŘoits pouŘ l’accès à leuŘs paŘcelles, ou daĲs le 
cadre  de leur activité de service public, de gestion forestière, agricole, pastorale, 

cynégétique;  

- des aČeĲts cités à l’aŘticle L.͒͒͑-͑͏ du Code de l’eĲviŘoĲĲeıeĲt daĲs l’eƄeŘcice de leuŘs 
ıissioĲs de police de l’eĲviŘoĲĲeıeĲt Ϣ 

- ayant reçu une autorisation spéciale du/de la Président.e du Conseil régional dans un 

but qui ne serait pas contraire aux motivations du classement en Réserve Naturelle et 

aux objectifs du plan de gestion de la réserve. Le cas échéant, les avis du Comité 

consultatif et du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel sont requis si, au 

sein de la Réserve Naturelle, une ou plusieurs espèces, ou leurs populations, sont 

susceptibles d’êtŘe iıpactées de ċaçoĲ siČĲiċicative. 

 
Article 3.11 : Réglementation relative à la circulation des animaux domestiques  
Dans les parties souterraines de la Réserve naturelle, la circulation et le stationnement des 
animaux domestiques sont interdits.  
HoŘs des paŘties souteŘŘaiĲes de la RéseŘve NatuŘelle, l’eŘŘaĲce ou la divaČatioĲ des aĲiıauƄ 
domestiques sont interdits. Les chiens doivent être tenus en laisse, et sont autorisés sur les 
espaces, cheminements et voies identifiés à cet effet, dans un plan de circulation intégré au 
plan de gestion de la Réserve Naturelle. 
 
Cette iĲteŘdictioĲ Ĳe s’appliŗue pas : 

- AuƄ chieĲs de chasse eĲ péŘiode d’ouveŘtuŘe, toujouŘs sous le coĲtŘôle de leuŘ ıaîtŘe ; 

- Aux animaux utilisés pour les activités pastorales autorisées ;  
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- Aux animaux qui participent à des missions de police, de recherche et de sauvetage ; 

- Aux chiens qui assistent des personnes handicapées. 

 

REGLEMENTATION DES ACTIVITES 
Article 3.12 : Réglementation relative à la chasse 
L’eƄeŘcice de la chasse est autoŘisé suŘ la RéseŘve NatuŘelle. SoĲt iĲteŘdits le piéČeaČe, le 
déteŘŘaČe, aiĲsi ŗue toute utilisatioĲ d’attŘactiċs et pŘatiŗue d’aČŘaiĲaČe.  
 
Article 3.13 : Réglementation relative aux activités agricoles et pastorales 
Les activités aČŘicoles s’eƄeŘceĲt suŘ les eıpŘises ŗui leuŘ soĲt dédiées à la date d’eĲtŘée eĲ 
vigueur de la présente délibération conformément aux usages et à la règlementation en vigueur 

et des objectifs définis par le plan de gestion de la Réserve Naturelle établi conformément à 

l’aŘticle ͓.͓, sous ŘéseŘve des pŘescŘiptioĲs suivaĲtes : 

- Fauche tardive, après le 1er juillet ; 

- xâtuŘaČe eƄteĲsiċ d’avŘil à septeıbŘe ; 

- Maintien de buissons isolés (aubépines, genévriers) et entretien respectueux des haies 

(élagage latéral entre octobre et mi-février) ;  

- MaiĲtieĲ de l’ouveŘtuŘe des pelouses ıeĲacées d’eıbŘoussailleıeĲt paŘ de jeuĲes 
épines : broyage à réaliser entre octobre et mi-février ;  

- Retournement de prairies, travail du sol, utilisation de tout produit phytosanitaire, 

d’eĲČŘais ou d’aıeĲdeıeĲt iĲteŘdits. Seule l’appoŘt d’azote oŘČaĲiŗue à uĲ ıaƄiıuı 
de ͒͏ uĲités d’azote paŘ hectaŘe et paŘ aĲ est autoŘisé pouŘ la ċauche. La ċeŘtilisatioĲ eĲ 
cas de mise en pâturage (y compris sur un pâturage sur regain) est interdite. 

 
Article 3.14 : Réglementation relative aux activités forestières  
Les activités forestières en parcelles privées et en forêt communale, sont autorisées sous 
réserve du respect des objectifs du plan de gestion de la réserve naturelle et des prescriptions 
suivantes : 

- Coupes à blanc interdites ; 

- Bois ıoŘt laissé au sol et coĲseŘvatioĲ des aŘbŘes ıoŘts suŘ pied ϼsauċ si pŘéseĲce d’uĲ 
danger pour la sécurité des biens et des personnes) ; 

- MaiĲtieĲ suŘ pied d’uĲ ıiĲiıuı de ͔͐ aŘbŘes à cavité paŘ hectaŘe Ϣ 

- Identification et marquage des arbres-gîtes éventuels à chauves-souris dès leur 

découveŘte, eĲ vue d’eıpêcheŘ la coupe de l’aŘbŘe ou, si celle-ci ne peut être évitée, 

aċiĲ de doĲĲeŘ des pŘécoĲisatioĲs d’abattaČe ; 

- Régénération par dynamique naturelle ; 

- Création de nouveau sentier interdite ; 

- Reıise eĲ état des cheıiĲs apŘès eƄploitatioĲ, saĲs l’appoŘt de ıatéŘiauƄ calcaiŘes. 

 
Toute ıodiċicatioĲ de la couveŘtuŘe véČétale actuelle Ĳe ŘésultaĲt pas de l’eƄploitatioĲ couŘaĲte 
est interdite, sauf autorisation du/de la Président.e du Conseil régional, sur proposition du 
gestionnaire et après avis, le cas échéant, du Comité consultatif de gestion. 
 



Annexe 1 

9/12 

Toutefois, des dérogations à ces interdictions peuvent être accordées, notamment à des fins 

scieĲtiċiŗues, pédaČoČiŗues ou daĲs le cadŘe d’opéŘatioĲs de ČestioĲ eĲ vue de ıaiĲteĲiŘ ou de 
ċavoŘiseŘ l’iĲtéŘêt écoloČiŗue du site, daĲs le Řespect des lois, ŘèČleıeĲts et des objectiċs 
déċiĲis paŘ le plaĲ de ČestioĲ de la RéseŘve NatuŘelle établi coĲċoŘıéıeĲt à l’aŘticle ͓.͓ par 

le/la Président.e du Conseil régional, après avis du Comité consultatif, et le cas échéant, du 

Conseil Scientifique régional du patrimoine naturel pour toute autre espèce non protégée.  

 
Article 3.15 : Réglementation relative à l’activité traditionnelle de cueillette 
CoĲċoŘıéıeĲt à l’aŘticle ͒.͑ du pŘéseĲt ŘèČleıeĲt, sous ŘéseŘve des dŘoits des pŘopŘiétaiŘes 
et conformément à la réglementation en vigueur, la cueillette des fruits sauvages et le 
ramassage des champignons sont autorisés à des fins de consommation familiale 
uniquement en étant limités à 2 kg par personne et par jour. 
 
Article 3.16 : Réglementation relative aux activités et manifestations sportives ou de loisirs 
Les ŘasseıbleıeĲts et ıaĲiċestatioĲs spoŘtives ou de loisiŘs soĲt iĲteŘdits suŘ l’eĲseıble du 
teŘŘitoiŘe de la RéseŘve NatuŘelle, à l’eƄceptioĲ des soŘties à visée pédaČoČiŗue eĲcadŘées ou 
organisées par le gestionnaire. Toutefois, des dérogations peuvent être accordées après 
autorisation des propriétaires et du/de la Président.e du Conseil régional, dans le respect de la 
règlementation en vigueur et des objectifs définis par le plan de gestion et des articles 3.8, 3.9 et 
3.10 de la présente délibération. 
 
La pratique de la spéléologie à des fins de loisir est autorisée sous ces conditions : 

- Grotte de Chenecey : uniquement entre le 1er avril et le 31 août, après autorisation des 

pŘopŘiétaiŘes des lieuƄ, et daĲs le cadŘe d’uĲe coĲveĲtioĲ avec le ČestioĲĲaiŘe et le.s 
propriétaire.s des parties souterraines ; 

- Gouffre des Granges Mathieu : la pratique de la spéléologie de loisir est interdite, 

jusŗu’à ce ŗue soit établie la coıpatibilité de cette activité avec les eĲjeuƄ de 
conservation des chauves-souris, dans une durée de cinq ans à compter de la date de 

classement du site. Cette interdiction est renouvelable en fonction de la recolonisation 

des chiroptères. En cas de pratique de loisir compatible, une dérogation du/de la 

Président.e du Conseil régional pourra être accordée. Cette dérogation fixera les dates 

et conditions de fréquentation spéléologique après avis du Conseil Scientifique régional 

du patrimoine naturel. Elle pourra être modifiée en cas de découverte de nouvel enjeu 

de conservation du patrimoine naturel, géologique ou archéologique. 

La pratique de la spéléologie dans un cadre professionnel et à des fins exploratoires est 
interdite. 
Les autŘes cavités pŘéseĲtes daĲs le péŘiıètŘe de la RéseŘve soĲt iĲteŘdites d’accès. 

 
Article 3.17 : Réglementation relative à la publicité 
Toute publicité ŗuelle ŗu'eĲ soit la ĲatuŘe est iĲteŘdite à l’iĲtéŘieuŘ de la RéseŘve NatuŘelle. Ne 
sont pas visés par cette interdiction les panneaux et la signalétique réglementaire, 
directionnelle, pédagogique, réalisés par le gestionnaire de la Réserve Naturelle après avis du 
Comité consultatif.  
EĲ outŘe, est iĲteŘdit le ċait, au ıoƅeĲ d’uĲ pŘocédé ŗuelcoĲŗue, de diċċuseŘ des coĲteĲus 
susceptibles d’eĲcouŘaČeŘ la violatioĲ du pŘéseĲt ŘèČleıeĲt ou de diċċuseŘ des coĲteĲus 
captés, fixés ou enregistrés en infraction avec la règlementation de la Réserve Naturelle. 
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AŘticle 3.͐8 : RéČleıeĲtatioĲ Řelative à l’utilisatioĲ du Ĳoı ou de l’appellatioĲ ŘéseŘve 
naturelle 
L’utilisatioĲ, à des ċiĲs publicitaiŘes, et sous ŗuelŗue ċoŘıe ŗue ce soit, de la déĲoıiĲatioĲ de 
la RéseŘve ou de l’appellatioĲ RéseŘve NatuŘelle, à l’iĲtéŘieuŘ ou eĲ dehoŘs de la RéseŘve, est 
soumise à autorisation du/de la Président.e du Conseil régional après avis du Comité 
consultatif. 
 
Article 3.19 : Réglementation des activités industrielles et commerciales  
Les activités industrielles et commerciales sont interdites dans la Réserve Naturelle, à 
l’eƄceptioĲ de l’eƄploitatioĲ et de la veĲte des bois pŘoduits, daĲs le Řespect de la 
règlementation en vigueur et des objectifs définis par le plan de gestion de la réserve naturelle. 

 
Article 3.20 : Réglementation relative à la prise de vues et de sons 

Les activités publicitaires, photographiques, cinématographiques, radiophoniques ou de 
télévision sont interdites dans la réserve naturelle. Des dérogations à cette interdiction peuvent 
être accordées par le/la Président.e du Conseil régional, et le cas échéant, après avis du 
Comité consultatif et du Conseil scientifique régional du patrimoine naturel. 

L’utilisatioĲ de pièČes photoČŘaphiŗues est iĲteŘdite suŘ la ŘéseŘve ĲatuŘelle sauċ autoŘisatioĲ à 
des fins scientifiques ou pédagogiques délivrées par le/la Président.e du Conseil régional, et à 
l’eƄceptioĲ des opéŘatioĲs ıeĲées paŘ le ČestioĲĲaiŘe, coĲċoŘıéıeĲt au plaĲ de gestion 
approuvé par le Conseil régional. 
 
RÉGLEMENTATION DES TRAVAUX 
Article 3.21 : Réglementation relative à la modification de l’état ou de l’aspect d’uĲe RN 
CoĲċoŘıéıeĲt à l’aŘticle L.͒͒͑-͘ du code de l’eĲviŘoĲĲeıeĲt, le teŘŘitoiŘe classé eĲ ŘéseŘve 
naturelle ne peut être ni détruit ni modifié dans son état ou dans son aspect, sauf autorisation 
spéciale du Conseil régional après avis des propriétaires et Conseils municipaux intéressés, du 
Comité consultatif et du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel, et dans les 
modalités prévues aux articles R332-44 à R332-46 du code susmentionné. 
 

Article 3.22 : Réglementation relative aux travaux 
L’eƄécutioĲ de tŘavauƄ, de coĲstŘuctioĲs, d’aıéĲaČeıeĲts et d’iĲstallatioĲs diveŘses, 
ıodiċiaĲt l’état ou l’aspect de la RéseŘve ĲatuŘelle, est iĲteŘdite suŘ l’eĲseıble du teŘŘitoiŘe de 
la RéseŘve ĲatuŘelle, à l’eƄceptioĲ ϡ 

- Des tŘavauƄ autoŘisés eĲ applicatioĲ de l’aŘticle L. ͒͒͑-͘ du Code de l’eĲviŘoĲĲeıeĲt et 
daĲs les coĲditioĲs pŘévues à l’aŘticle R.͒͒͑-͓͓ du Code de l’eĲviŘoĲĲeıeĲt ; 

- Des travaux urgents indispensables à la sécurité des biens et des personnes, dans les 

coĲditioĲs ċiƄées à l’aŘticle L͒͒͑-͘ du code de l’eĲviŘoĲĲeıeĲt Ϣ 

- Des travaux, aménagements ou opérations prévus et décrits de façon détaillée dans le 

plaĲ de ČestioĲ de la RéseŘve NatuŘelle et doĲt l’iıpact suŘ l’eĲviŘoĲĲeıeĲt auŘa été 
pŘéciséıeĲt évalué. Ces tŘavauƄ doiveĲt ĲéaĲıoiĲs ċaiŘe l’objet d’uĲe déclaŘatioĲ 
auprès du Conseil régional et du gestionnaire de la Réserve Naturelle ; 

- Des tŘavauƄ d’eĲtŘetieĲ couŘaĲt, d’aıéĲaČeıeĲt, de ıise eĲ place de ıatéŘiels 
ıobilieŘs et iııobilieŘ ĲécessaiŘe à la siČĲalisatioĲ et l’accueil du public ıeĲés paŘ le 
gestionnaire ou ses mandataires conformément aux préconisations du plan de gestion 

établi eĲ applicatioĲ de l’aŘticle ͓.͓ Ϣ 

- Des tŘavauƄ de ŘéĲovatioĲ ou d’eĲtŘetieĲ des Řoutes, cheıiĲs et pistes pouŘ l’accès, la 
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ciŘculatioĲ et le statioĲĲeıeĲt des véhicules éĲuıéŘés à l’aŘticle ͒.͘ ; 

- Des tŘavauƄ liés à l’eƄploitatioĲ des liČĲes électŘiŗues et des caĲalisatioĲs d’eau et 

nécessaires au bon fonctionnement de ces installations. Les travaux de gestion de la 

véČétatioĲ soĲt iıpéŘativeıeĲt eċċectués du ͔͐ août de l’aĲĲée Ĳ au ͔͐ ıaŘs de l’aĲĲée 
n+1. Les travaux devront être signalés au préalable au moins sept jours avant 

l’iĲteŘveĲtioĲ paŘ voie écŘite au propriétaire et au gestionnaire de la Réserve Naturelle. 

Cette dispositioĲ Ĳe s’appliŗue pas auƄ iĲteŘveĲtioĲs d’uŘČeĲce, doĲt le dépaĲĲaČe des 
liČĲes électŘiŗues loŘs d’avaŘies Ϣ 

- Des tŘavauƄ d’eĲtŘetieĲ de véČétatioĲ eĲ boŘds de Řoute ; 

- Des travaux forestiers, pastoraux et agricoles réalisés conformément aux articles 

3.13 et 3.14 susmentionnés. Ces travaux devront comprendre une remise en état 

obliČatoiŘe des ıilieuƄ apŘès iĲteŘveĲtioĲ, saĲs l’appoŘt de ıatéŘiauƄ eƄteŘĲes. 

 
La création de nouvelles entrées rejoignant les parties souterraines des cavités existantes ou 
l’alloĲČeıeĲt du développeıeĲt souteŘŘaiĲ de celles-ci est proscrite. 

                                                                  
ARTICLE IV : MODALITES DE GESTION  
 
Article 4.1 : Comité consultatif de la Réserve Naturelle 
Le/la Président.e du Conseil régional institue un Comité consultatif et en fixe la composition, 
les ıissioĲs et les ıodalités de ċoĲctioĲĲeıeĲt. Ce coıité coĲsultatiċ a pouŘ Řôle d’eƄaıiĲeŘ 
tout sujet relatif au fonctionnement de la Réserve Naturelle, à sa gestion et aux conditions 
d’applicatioĲ des ıesuŘes de pŘotectioĲ pŘévues à l’aŘticle III. 
 
Article 4.2 : Conseil scientifique de la Réserve Naturelle 

Le/la Président.e du Conseil régional peut mettre en place un conseil scientifique ayant pour 
Řôle d’appoŘteŘ uĲ avis suŘ toute ŗuestioĲ à caŘactèŘe scieĲtiċiŗue touchaĲt la RéseŘve 
Naturelle. 

 
Article 4.3 : Gestionnaire de la Réserve Naturelle 
Le/la Président.e du Conseil régional confie, par voie de convention, la gestion de la réserve 
ĲatuŘelle à uĲ oŘČaĲisıe ČestioĲĲaiŘe appaŘteĲaĲt à la liste éĲuıéŘée paŘ l’aŘticle L.͒͒͑-8 du 
Code de l’eĲviŘoĲĲeıeĲt. Le Řôle du ČestioĲĲaiŘe est ĲotaııeĲt : 

- de contrôler l'application des mesures de protection prévues à l'article III de la présente 

délibération ; 

- d’élaboŘeŘ, de ıettŘe eĲ œuvŘe et d’évalueŘ le plaĲ de ČestioĲ de la RéseŘve NatuŘelle 
pŘévu à l’aŘticle ͓.͓ ; 

- de ŘéaliseŘ ou de ċaiŘe ŘéaliseŘ l’eĲseıble des opéŘatioĲs ĲécessaiŘes à la coĲseŘvatioĲ 
du patrimoine naturel de la réserve et au maintien des équilibres biologiques des 

habitats et de leurs populations animales et végétales ; 

- d’assuŘeŘ l'accueil et l'iĲċoŘıatioĲ du public. 

 
Article 4.4 : Plan de gestion de la Réserve Naturelle 

La gestion de la Réserve Naturelle est organisée dans le cadre du plan de gestion. 
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Ce plaĲ de ČestioĲ est élaboŘé daĲs les ċoŘıes pŘévues paŘ l’aŘticle R.͒͒͑-43 du Code de 
l’eĲviŘoĲĲeıeĲt, et appŘouvé paŘ délibéŘatioĲ du CoĲseil ŘéČioĲal apŘès avis du Coıité 
consultatif, du Conseil scientifique régional du patrimoine naturel et, le cas échéant, du Conseil 
scientifique de la réserve naturelle.  

 
ARTICLE V : CONTRÔLE DES PRESCRIPTIONS 
L’oŘČaĲisıe ČestioĲĲaiŘe, chaŘČé de coĲtŘôleŘ l’applicatioĲ de la ŘéČleıeĲtatioĲ déċiĲie daĲs la 
pŘéseĲte délibéŘatioĲ, s’appuie pouŘ cela suŘ des aČeĲts coııissioĲĲés et asseŘıeĲtés au 
titŘe de l’aŘticle L.͒͒͑-͑͏ du Code de l’eĲviŘoĲĲeıeĲt. 
 
ARTICLE VI : SANCTIONS 
Les iĲċŘactioĲs auƄ dispositioĲs du Code de l’eĲviŘoĲĲeıeĲt Řelatives à l’eĲseıble des 
ŘéseŘves ĲatuŘelles, aiĲsi ŗu’auƄ dispositioĲs de la pŘéseĲte délibéŘatioĲ, seŘoĲt puĲies paŘ les 
peines prévues aux articles, L.332-25 à L.332-27, et R.332-69 à R.332-81 du Code de 
l’eĲviŘoĲĲeıeĲt. 
 
ARTICLE VII : MODIFICATIONS OU DECLASSEMENT 
Les conditions de modification des limites ou de la réglementation, du non-renouvellement du 
classement voire du déclassement de la Réserve Naturelle sont réglées par les articles L.332-2-
1, L.332-10, R.332-35 et R.332-͓͏ du Code de l’eĲviŘoĲĲeıeĲt. 
 
ARTICLE VIII : PUBLICATION ET RECOURS 
La délibéŘatioĲ de classeıeĲt ċait l’objet de ıesuŘes de publicité et de ŘepoŘt auƄ docuıeĲts 
d’uŘbaĲisıe et de ČestioĲ ċoŘestièŘe coĲċoŘıéıeĲt auƄ dispositioĲs des aŘticles R.͒͒͑-38 et 
R.332-͒͘ du Code de l’eĲviŘoĲĲeıeĲt. 
La décision de classement est publiée au recueil des actes administratifs du Conseil régional.  

La délibération portant approbation du classement de la Réserve Naturelle et de sa 
ŘèČleıeĲtatioĲ peut ċaiŘe l’objet d’uĲ ŘecouŘs pouŘ eƄcès de pouvoiŘ devaĲt le TŘibuĲal 
administratif de Besançon, dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
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Présentation de la Réserve Naturelle Régionale du « Gouffre 

des Granges Mathieu » et son intégration en tant 

ŗu’exteĲsioĲ au péŘiıètŘe de la RéseŘve NatuŘelle RéČioĲale 
« Grottes de Chenecey » (25) 

 
 
 
1 Situation géographique et statut foncier de la Réserve Naturelle Régionale 

 
Le site du Gouffre des Granges Mathieu est situé sur la commune de Chenecey-Buillon, dans le 
département du Doubs. Il est localisé à uĲe altitude d’eĲviŘoĲ 280 m suŘ le plateau d’OŘĲaĲs, daĲs la 
moyenne vallée de la Loue, à 13 km au sud-ouest de Besançon.  
 
Le périmètre pŘoposé à l’eƄteĲsioĲ en Réserve Naturelle Régionale comprend : 

• l’eĲtŘée de la cavité « GouċċŘe des GŘaĲČes Mathieu » ; 
• l’eıpŘise paŘcellaiŘe de la cavité ϼpaŘties souteŘŘaiĲesϽ, eĲ lieĲ avec les eĲjeuƄ de coĲseŘvatioĲ 

de la biodiversité ; 
• l’eıpŘise des pelouses sèches identifiées ZNIEFF.  

La suŘċace totale pŘoposée à l’eƄteĲsioĲ eĲ RNR est de ͐͒ha 22a 50ca, portant le périmètre total des 
« Grottes de Chenecey » à 21ha 35a 50ca. 
 
Du point de vue du statut foncier, l’eƄteĲsioĲ du Gouffre des Granges Mathieu comprend 12 parcelles 
réparties en propriété communale pour 95,9 %, soit 12,49 ha, et en propriété privée pour 4,1 %, soit 

0,53 ha. Le nombre de propriétaires privés est de deux. Les propriétaires privés et la commune de 

Chenecey-Buillon sont favorables au classement du Gouffre des Granges Mathieu en Réserve Naturelle 
Régionale.  
  
2 Bref historique du site 

 
Durant des siècles, le Gouffre des Granges Mathieu a servi de charnier communal. Les premières 
références relatives à une exploration de la cavité datent de 1907, mais pourraient être bien antérieures. 
Le Gouffre des Granges Mathieu est un site d’iĲtéŘêt pouŘ la pŘatiŗue spéléoloČiŗue, étant donné la 
beauté et l’abondance du concrétionnement. Si ce site ċaisait l’objet de visites spéléologiques 

encadrées, il Ĳ’est plus autoŘisé d’accès à la pratique spéléologique depuis la mise en place du bail 
d’eƄploitatioĲ coııeŘciale eĲ ͐99͏ dans le but de faire visiter la grotte aux visiteurs. Toutefois, de 
nombreuses intrusions oĲt eu lieu daĲs ce GouċċŘe peĲdaĲt plusieuŘs aĲĲées pouŘ de l’eƄploŘatioĲ 
souterraine, sans autorisation.  
Sa détérioration à la suite de l’eċċoĲdŘeıeĲt d’uĲ aŘbŘe suŘ le ČouċċŘe d’eĲtŘée eĲ ͑͏͑͑ a coĲduit à soĲ 
iĲteŘdictioĲ d’accès paŘ aŘŘêté ıuĲicipal. De plus, à la suite de la ŘésiliatioĲ du bail d’eƄploitatioĲ eĲ 
2023, la commune de Chenecey-Buillon a repris la jouissance de son bien. L’accès au GouċċŘe est liıité 
aux personnes et opérations mentionnées dans le cadre de l’aŘŘêté ıuĲicipal. 

 

La présence de chauves-souris au sein du Gouffre des Granges Mathieu est très ancienne, et les 
premières mentions documentées datent de 1916. 
 
En 2017, la Grotte de Chenecey a été classée en Réserve naturelle Régionale. Etant située sur la même 
coııuĲe, et pŘéseĲtaĲt des eĲjeuƄ de biodiveŘsité siıilaiŘes, c’est eĲ toute cohéŘeĲce ŗu’uĲe 
extension de cette réserve est pŘoposée aujouŘd’hui au Gouffre des Granges Mathieu.  
 
A ͔͏ ıètŘes du péŘiıètŘe pŘoposé à l’eƄteĲsioĲ eĲ RNR se situe le site Natura 2000 Vallées de la Loue et 

du Lison (FR 4301291), qui est animé par l’EPAGE Haut-Doubs Haute-Loue. Un projet d’exteĲsioĲ est 
eĲ couŘs daĲs le cadŘe de l’actualisatioĲ du docuıeĲt d’objectiċ. La coııuĲe de CheĲeceƅ-Buillon a 
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ċait acte de caĲdidatuŘe à l’eƄteĲsioĲ de ce site NatuŘa ͑͏͏͏ à l’eĲseıble de soĲ teŘŘitoiŘe coııuĲal, ƅ 
compris le secteur concerné par le projet de Réserve Naturelle Régionale. 
 
3 Une biodiversité riche et variée 

 
Ce site est divisé en deux catégories qui bénéficieront de protection : les milieux naturels présents en 
surface et ceux présents en sous-sol.  
 
En surface, les milieux se composent de forêts mâtures de feuillus, de pelouses sèches calcicoles 

fauchées et de prairies. DeuƄ habitats ĲatuŘels d’iĲtéŘêt coııuĲautaiŘe oĲt été ŘeceĲsés, en lien avec 
la nature calcaire des sols, aiĲsi ŗu’uĲe plaĲte pŘotéČée ŘéČioĲaleıeĲt ϼle SpiŘaĲthe d’autoıĲeϽ, et tout 
un cortège faunistique associé.  
 
C’est eĲ sous-sol que se trouve le plus grand intérêt de ce site, favorable aux chiroptères. Un total de 
͔͐ espèces et ͓ coıpleƄes d’espèces a été vu sur ce site depuis les premières observations. Le Gouffre 
des Granges Mathieu est un site utilisé essentiellement en période hivernale et de transit par plusieurs 
chiroptères à forte valeur patrimoniale. En hiver, une colonie de Grand rhinolophe d’uĲe ceĲtaiĲe 
d’iĲdividus ƅ est pŘéseĲte chaŗue aĲĲée, ċaisaĲt de ce site la troisième plus importante colonie 
d’hibeŘĲatioĲ de GŘaĲd ŘhiĲolophe, aiĲsi ŗue la deuƄièıe plus iıpoŘtaĲte coloĲie d’hibeŘĲatioĲ de 
Barbastelle d’EuŘope connues dans le Doubs. Dans le reste de la cavité, une belle diversité est 
également présente : Petit rhinolophe, Murin à oreilles échancrées, Grand murin, Rhinolophe 

euryale, et Minioptère de Schreibers.  
 
4 Les principales menaces pesant sur la Réserve Naturelle Régionale 

 
Les principales menaces pour la préservation du site sont : 

• La fréquentation du site : piétinement, dérangement souterrain, risques de feu, pollutions, 
dégradation du patrimoine, prélèvement sauvage. 

• L’iĲteĲsiċicatioĲ possible des pratiques agricoles, ou la déprise agricole. 
• Les coĲċlits d’usaČes, eĲČeĲdŘaĲt la déČŘadatioĲ des ıilieuƄ ou la destŘuctioĲ d’espèces. 

 
5 Les activités au sein de la Réserve Naturelle Régionale 

 
Les principales activités à intégrer à la gestion de la Réserve Naturelle Régionale et pouvant impacter la 
préservation de ses habitats et de ses espèces sont les suivantes : 

• Les activités de loisirs : Les sports de pleine nature sont les principales activités de loisirs 
pŘatiŗuées suŘ le site ou à pŘoƄiıité. SuŘ le site, l’uĲiŗue activité ŘeceĲsée est la spéléoloČie de 
loisirs. Toutefois, tout accès au Gouffre est interdit par arrêté municipal depuis 2022.  

• Les activités écoĲoıiŗues et d’exploitatioĲ des ŘessouŘces ĲatuŘelles :  
o L’aČŘicultuŘe : Elle est présente sur 27 % du site (3ha 46a). Les pratiques agricoles 

coĲceŘĲeĲt l’élevaČe boviĲ à des ċiĲs de pŘoductioĲ laitièŘe, à haute valeuŘ ajoutée, 
puisŗue le teŘŘitoiŘe est coĲceŘĲé paŘ l’AppellatioĲ d’OŘiČiĲe CoĲtŘôlée du Coıté. 
xâtuŘaČe de ČéĲisses et ċauche des pŘaiŘies eĲ lieĲ avec l’aliıeĲtatioĲ des aĲiıauƄ ƅ 
sont pratiquées. 

o L’exploitation forestière : Les boisements représentent environ 31 % (4,03 ha) de la 
supeŘċicie pŘoposée à l’eƄteĲsioĲ eĲ RNR ŘépaŘtis entre propriétaires privés et commune 
de Chenecey-Buillon. Sur les parcelles communales, les boisements ne relèvent pas du 
ŘéČiıe ċoŘestieŘ. Il Ĳ’ƅ a pas d’aċċouaČe. Les pŘélèveıeĲts de bois eċċectués eĲ paŘcelles 
privées sont très ponctuels. 

• L’aıéĲaČeıeĲt du teŘŘitoiŘe : deux lignes électriques de basse tension traversent le site des 
GŘaĲČes Mathieu, ČéŘées paŘ ENEDIS. UĲe caĲalisatioĲ d’eau eĲteŘŘée eƄiste éČaleıeĲt, doĲt la 
régie est assurée par la commune. Plusieurs voies de circulation et chemins sont présents. Enfin, 
uĲ eĲseıble de coĲstŘuctioĲs dataĲt de l’eƄploitatioĲ touŘistiŗue du GouċċŘe eƄisteĲt, ıais la 
commune a pour projet de renaturer ce secteur.  
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• Les activités cynégétiques : La chasse pratiquée sur ce secteur est la chasse au gros gibier, à la 
bécasse, et de la petite faune (lièvre, perdrix, etc.Ͻ, avec des chieĲs couŘaĲts et d’aŘŘêt. 
 

6 La gestion 

 
Gestionnaire : 
La désignation du gestionnaire de la Réserve Naturelle Régionale relève de la prérogative du Président du 
Conseil régional. 
Le gestionnaire est notamment chargé : 

• D’assuŘeŘ la conservation et le cas échéant la restauration du patrimoine naturel de la Réserve 
Naturelle Régionale, eĲ ŘéalisaĲt ou eĲ ċaisaĲt ŘéaliseŘ l’eĲseıble des opéŘatioĲs ĲécessaiŘes 
(suivis scientifiques, interventions sur le patrimoine, etc.) ; 

• D’assuŘeŘ la surveillance de la Réserve Naturelle Régionale ; 
• D’élaboŘeŘ, ıettŘe eĲ œuvŘe et évalueŘ le plan de gestion de la Réserve Naturelle Régionale ; 
• D’assuŘeŘ l’accueil, l’iĲċoŘıatioĲ du public et la communication sur la Réserve Naturelle 

Régionale. 
 

Initiatrice de la demande de classement et du travail réalisé en amont, la Commission de Protection 

des Eaux, du PatŘiıoiĲe, de l’EĲviŘoĲĲeıeĲt, du Sous-sol et des Chiroptères est candidate pour être 
gestionnaire de la Réserve Naturelle Régionale. 
 
Comité consultatif : 
Après délibération du Conseil régional de Bourgogne-Franche-Comté sur le classement en Réserve 
Naturelle Régionale du « GouċċŘe des GŘaĲČes Mathieu » et soĲ iĲtéČŘatioĲ eĲ taĲt ŗu’eƄteĲsioĲ au 
périmètre de la Réserve Naturelle Régionale « Grottes de Chenecey », un arrêté du Président du Conseil 
régional instituera un Comité consultatif de gestion de la Réserve Naturelle Régionale. 

 
Conseil scientifique : 
Le Conseil scientifique régional du patrimoine naturel (CSRPN) pourra être désigné comme Conseil 
scientifique de la Réserve Naturelle Régionale. 
 
 
7 Le classement du site en Réserve Naturelle Régionale 

 
Durée du classement : 
L’aČŘéıeĲt est deıaĲdé pouŘ uĲe péŘiode de 15 ans, renouvelable par tacite reconduction. 
 
Intérêts du classement : 
Le classement en Réserve Naturelle Régionale du « Gouffre des Granges Mathieu » et son intégration en 
taĲt ŗu’eƄteĲsioĲ au péŘiıètŘe de la RéseŘve NatuŘelle RéČioĲale « GŘottes de CheĲeceƅ »  permettra 
d’assuŘeŘ uĲe pŘotectioĲ eċċicace de son patrimoine naturel exceptionnel grâce à une réglementation 

spécifique, de coĲcevoiŘ et de ıettŘe eĲ œuvŘe uĲe gestion globale et adaptée au territoire, de 
pérenniser les moyens financiers et techniques nécessaires, et d’aıélioŘeŘ la ČouveŘĲaĲce par la 
ıise eĲ place d’uĲ coıité coĲsultatiċ. 
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Annexes cartographiques  

à la décision de classement en Réserve Naturelle 
Régionale du « Gouffre des Granges Mathieu » et son 

intégration en tant qu’extension au périmètre de la 
Réserve Naturelle Régionale « Grottes de Chenecey » (25) 

 

 

 

Annexes cartographiques jointes : 

• Plan de situation large – Fond de carte : IGN 

• Plan de situation large – Fond de carte : Photographies aériennes 

• Plan de situation rapprochée – Fond de carte : IGN 

• Plan de situation rapprochée – Fond de carte : Photographies aériennes 

• Carte du foncier des parcelles 

• Carte des usages autorisés sur le périmètre d’extension de la Réserve Naturelle Régionale 

Grottes de Chenecey 

 

 

  



Annexe 3 

 

 

  

Plan de situation large – Fond de carte : IGN 
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Plan de situation large – Fond de carte : Photographies aériennes 
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Plan de situation rapprochée – Fond de carte : IGN 
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Plan de situation rapprochée – Fond de carte : Photographies aériennes 
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Carte du foncier des parcelles du site du Gouffre des Granges Mathieu – 
Fond de carte : Orthophotos aériennes 
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Carte des usages autorisés sur le périmètre d’extension de la Réserve 
Naturelle Régionale Grottes de Chenecey 
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Décision de classement  
de la Réserve Naturelle Régionale  

de la Grotte du Contard 

 
 
Vu le Code de l’eĲviŘoĲĲeıeĲt, ĲotaııeĲt ses aŘticles L.͒͒͑-1 à L.332-27, R.332-30 à R.332-
48, R.332-68 à R.332-81 ; L.411-1 à L.411-3, R.411-1 à R.411-13 ; L.110-1, L.110-3 et L.110-4 ; 
 
Vu le Code forestier ; 
 
Vu le Code de l’eƄpŘopŘiatioĲ pouŘ cause d’utilité publiŗue Ϣ 
 
Vu l’OŘdoĲĲaĲce Ĳ°͑͏͐͑-9 du 5 janvier 2012 relative aux réserves naturelles ; 
 
Vu l’avis ċavoŘable du xŘéċet de RéČioĲ BouŘČoČĲe-Franche-Comté en date du 22 octobre 2024 ; 
 
Vu la délibéŘatioĲ Ĳ°͑͒Ax.͕͓ de l’asseıblée pléĲièŘe du CoĲseil ŘéČioĲal de Bourgogne-
Franche-Comté en date des 29 et 30 juin 2023 relative à la déclinaison territoriale de la Stratégie 
Nationale des Aires Protégées (SNAP) ; 
 
Vu l’avis ċavoŘable ċoŘıulé paŘ délibéŘatioĲ du CoĲseil dépaŘteıeĲtal de la Côte-d’OŘ eĲ date 
du 23 septembre 2024 ;  
 
Vu l’avis ċavoŘable ċoŘıulé paŘ délibéŘatioĲ du CoĲseil coııuĲautaiŘe de l’aČČloıéŘatioĲ de 
Dijon en date du 27 juin 2024 ; 
 
Vu l’avis ċavoŘable ċoŘıulé paŘ couŘŘieŘ de la commune de Plombières-les-Dijon en date du 20 
décembre 2023 ; 
 
Vu l’accoŘd ċoŘıulé paŘ l’ONF, aČeĲce teŘŘitoŘiale BouŘČoČĲe-Est (domiciliée au 11C Rue René 
Char, CS 27814, 21078 Dijon Cedex), en tant que titulaire de droits réels, par courriers en date 
du 21 décembre 2023 et du 02 septembre 2025 ; 
 
Vu l’avis ċavoŘable ċoŘıulé paŘ le CoĲseil scieĲtiċiŗue ŘéČioĲal du patŘiıoiĲe ĲatuŘel de 
Bourgogne-Franche-Comté en date du 11 juin 2024 sur le projet de création de la réserve ; 
 
Vu la demande de classement de la grotte du Contard en réserve naturelle régionale présentée 
paŘ la Société d’histoiŘe ĲatuŘelle d’AutuĲ-Observatoire de la faune de Bourgogne en date du 06 
mai 2024 ;  
 
Vu la délibération du Conseil régional n°25AP.XXX en date du 11 et 12 décembre 2025, 
transmise au Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté le XX décembre 2025 approuvant le 
classement de la grotte du Contard en réserve naturelle régionale ;  
 
Considérant la planification écologique et son volet « Mieux préserver et valoriser nos 

écosystèmes » ŗui vise à éteĲdŘe et ŘeĲċoŘceŘ le Řéseau d’aiŘes pŘotéČées et d’aiŘes de 
protection forte ; 
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Considérant la Stratégie Régionale pour la Biodiversité et notamment son programme relatif au 
patŘiıoiĲe ĲatuŘel pŘévoƅaĲt la pŘéseŘvatioĲ des cœuŘs de biodiveŘsité ŘéČioĲauƄ ; 
 
Considérant la Stratégie Nationale pour les Aires Protégées et sa déclinaison régionale dans le 
xlaĲ d’ActioĲs TeŘŘitoŘial BouŘČoČĲe-Franche-Comté 2022-2024 ;  
 
Considérant que le site proposé présente un intérêt pour la conservation des chiroptères avec 
ĲotaııeĲt la pŘéseĲce d’espèces pŘioŘitaiŘes ϼMiĲioptèŘe de SchŘeibeŘs, GŘaĲd ıuŘiĲ, GŘaĲd 
RhiĲolophe, xetit RhiĲolopheϽ tout au loĲČ de l’aĲĲée ; 
 
CoĲsidéŘaĲt la pŘéseŘvatioĲ péŘeĲĲe d’uĲ Řéseau ċoĲctioĲĲel de cavités à chiŘoptèŘes suŘ les 
sites ideĲtiċiés d’iĲtéŘêt à l’échelle ŘéČioĲale et eƄtŘaŘéČioĲale Ϣ  
 
Considérant que le projet rend bien compte des enjeux de conservation floristiques et 
faunistiques présents sur le site ; 
 
Considérant le bon niveau de concertation qui a permis de concilier les enjeux 
eĲviŘoĲĲeıeĲtauƄ et les ċacteuŘs de coıpleƄité et de ċaisabilité avec l’appŘopŘiatioĲ des 
acteurs locaux pour aboutir à ce projet de classement ; 
 
Considérant que ces milieux nécessitent une surveillance et peuvent nécessiter des mesures 
de gestion active, et que le classement en réserve naturelle régionale est de nature à favoriser 
ces actions ; 
 
Considérant que ces milieux sensibles à la fréquentation nécessitent un cadre règlementaire 
coĲciliaĲt la pŘéseŘvatioĲ des ıilieuƄ ĲatuŘels et l’oŘČaĲisatioĲ de la ċŘéŗueĲtatioĲ suŘ le site Ϣ  
 
CoĲsidéŘaĲt ŗu’il coĲvieĲt de soustŘaiŘe cet espace ĲatuŘel à toute iĲteŘveĲtioĲ susceptible de 
le dégrader ; 
 
Le Conseil régional de Bourgogne-Franche-Comté décide après en avoir délibéré : 

 

ARTICLE I - DENOMINATION ET DELIMITATION  

Sont classées en réserve naturelle régionale, sous la dénomination de « RÉSERVE NATURELLE 
RÉGIONALE DE LA GROTTE DU CONTARD », les parcelles cadastrales et parties de parcelles 
cadastrales identifiées (sous-sol compris) dans le tableau ci-après et situées sur la commune 
de Plombières-lès-DijoĲ, daĲs le dépaŘteıeĲt de Côte d’OŘ. 
 

Commune 
Propriétaire de 

la parcelle 
N° parcelle 

Surface 
comprise dans 

la RNR 
Emprise 

Plombières-les-
Dijon 

Etat 
OA 0016 25ha 93a 80ca Partielle 

TOTAL   25ha 93a 80ca  
 
Soit une superficie totale de 25ha 93a 08ca.  
 
Le périmètre de la réserve naturelle régionale est reporté en annexe 6 sur carte IGN avec la 
parcelle concernée ci-dessus. Ces cartes et plans peuvent être consultés en mairie de 
Plombières-lès-DijoĲ aiĲsi ŗu’au seŘvice biodiveŘsité de la ŘéČioĲ BouŘČoČĲe-Franche-Comté. 
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ARTICLE II - DURÉE DU CLASSEMENT 

Ce classement est valable pour une durée de 15 ans, renouvelable par tacite reconduction sauf 
demande express présentée par le(s) propriétaire(s) ou titulaires de droits réels conformément 
auƄ dispositioĲs de l’aŘticle R.͒͒͑-͔͒ du code de l’eĲviŘoĲĲeıeĲt. 

 

ARTICLE III. MESURES DE PROTECTION 
 
PROTECTION DES ESPECES 
 
Article 3.1. Réglementation relative à la faune. 
Il est iĲteŘdit, suŘ l’eĲseıble du territoire de la réserve naturelle : 
 
1° d’iĲtŘoduiŘe, à l’iĲtéŘieuŘ de la ŘéseŘve ĲatuŘelle, des aĲiıauƄ, ŗuel ŗue soit leuŘ stade de 
développement ; 
2° de porter atteinte, détenir ou transporter, de quelque manière que ce soit, des animaux non 
domestiques, quel que soit leur stade de développement ou des parties de ceux-ci ; 
͒° d’eıpoŘteŘ eĲ dehoŘs de la ŘéseŘve ĲatuŘelle, ıettŘe eĲ veĲte, veĲdŘe ou acheteŘ des 
animaux non domestiques, quel que soit leur stade de développement ou des parties de ceux-
ci, en provenance de la réserve naturelle ; 
4° de troubler ou de déranger volontairement les animaux par quelque moyen que ce soit. 
 
Ces iĲteŘdictioĲs Ĳe s’appliŗueĲt pas à la pŘatiŗue de la chasse telle ŗu’elle est déċiĲie paŘ 
l’aŘticle ͒.͐͏. 
 
Des dérogations à ces interdictions peuvent être accordées par le (la) Président(e) du Conseil 
régional après avis du comité consultatif et le cas échéant du Conseil scientifique régional du 
patrimoine naturel. 
 
Touteċois, pouŘ les espèces pŘotéČées, cette déŘoČatioĲ Ĳe pouŘŘa êtŘe accoŘdée ŗu’apŘès 
autoŘisatioĲ délivŘée paŘ le xŘéċet au titŘe de l’aŘticle L.͓͐͐-1 et suivants du code de 
l’eĲviŘoĲĲeıeĲt. 
 

Le préfet de département peut prendre, le cas échéant après avis du Conseil scientifique 
régional du patrimoine naturel et du comité consultatif de la réserve, des mesures visant à 
ŘéČuleŘ les espèces susceptibles d’occasioĲĲeŘ des déČâts. 
 
Article 3.2 : Réglementation relative aux végétaux et espèces fongiques. 
Il est iĲteŘdit, suŘ l’eĲseıble du teŘŘitoiŘe de la ŘéseŘve ĲatuŘelle : 
 
͐° d’iĲtŘoduiŘe à l'iĲtéŘieuŘ de la ŘéseŘve ĲatuŘelle des véČétauƄ ou des espèces ċoĲČiŗues, ŗuel 
que soit leur stade de développement, hors cadre des actions définies dans le plan de gestion 
de la RNR ; 
2° de porter atteinte, de détenir ou de transporter, de quelque manière que ce soit, des végétaux 
ou espèces fongiques non cultivés, quel que soit leur stade de développement ou des parties de 
ceux-ci ; 
3° de ŘaıasseŘ, de ŘécolteŘ, d’eıpoŘteŘ en dehors de la réserve naturelle, de mettre en vente ou 
d’acheter des      végétaux ou espèces fongiques non cultivés, quel que soit leur stade de 
développement ou des parties de ceux-ci, en provenance de la réserve naturelle. 
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Des dérogations à ces interdictions peuvent être accordées par le (la) Président(e) du Conseil 
régional notamment à des fins scientifiques et le cas échéant, après avis du comité consultatif 
et du Conseil scientifique régional du patrimoine naturel.  

 

Touteċois, pouŘ les espèces pŘotéČées cette déŘoČatioĲ Ĳe pouŘŘa êtŘe accoŘdée ŗu’apŘès 
autoŘisatioĲ délivŘée paŘ le xŘéċet au titŘe de l’aŘticle L.͓͐͐-1 et suivants du code de 
l’eĲviŘoĲĲeıeĲt. 
 
Ces iĲteŘdictioĲs Ĳe s’appliŗueĲt pas : 

- aux activités ċoŘestièŘes pŘévues l’aŘticle ͒.͐͐ ; 

- à la cueillette traditionnelle de fruits sauvages et le ramassage de champignons, 
coĲċoŘıéıeĲt à l’aŘticle ͒.͐͑ du pŘéseĲt ŘèČleıeĲt. 

 
PROTECTION DU PATRIMOINE GÉOLOGIQUE ET ARCHÉOLOGIQUE 
 
Article 3.3 : Réglementation relative au patrimoine géologique 
Il est iĲteŘdit, suŘ l’eĲseıble du teŘŘitoiŘe de la ŘéseŘve ĲatuŘelle ϡ 
 
1° de porter atteinte, de quelque manière que ce soit, aux roches, aux minéraux ou aux fossiles, 
de les détenir ou de les transporter ;  
͑° d’eıpoŘteŘ eĲ dehoŘs de la ŘéseŘve ĲatuŘelle, de ıettŘe eĲ veĲte, de veĲdŘe ou d’acheteŘ des 
roches, des minéraux ou des fossiles, en provenance de la réserve naturelle. 
 

Des dérogations à ces interdictions peuvent être accordées par le (la) Président(e) du Conseil 
régional ĲotaııeĲt à des ċiĲs scieĲtiċiŗues, pédaČoČiŗues ou daĲs le cadŘe d’opéŘatioĲs de 
ČestioĲ eĲ vue de ıaiĲteĲiŘ ou de ċavoŘiseŘ l’iĲtéŘêt écoloČiŗue du site, dans le respect des lois 
(notamment les articles R523-1 à R523-8 du Code du patrimoine), règlements et des objectifs 
définis par le plan de gestion de la réserve naturelle établi coĲċoŘıéıeĲt à l’aŘticle ͓.͓.  
 
Article 3.4 : Réglementation relative au patrimoine archéologique  
Les pŘélèveıeĲts de ıatéŘiauƄ aŘchéoloČiŗues, aiĲsi ŗue les pŘospectioĲs et l’eƄécutioĲ des 
fouilles archéologiques sont interdits dans le périmètre de la réserve naturelle. 
 

Des dérogations à ces interdictions peuvent être accordées par le (la) Président(e) du Conseil 
régional ĲotaııeĲt à des ċiĲs scieĲtiċiŗues, pédaČoČiŗues ou daĲs le cadŘe d’opéŘatioĲs de 
ČestioĲ eĲ vue de ıaiĲteĲiŘ ou de ċavoŘiseŘ l’iĲtéŘêt écoloČiŗue du site, dans le respect des lois 
(notamment les articles R523-1 à R523-8 du Code du patrimoine), règlements et des objectifs 
déċiĲis paŘ le plaĲ de ČestioĲ de la ŘéseŘve NatuŘelle établi coĲċoŘıéıeĲt à l’aŘticle ͓.͓. 
 
PROTECTION DES MILIEUX 
 
Article 3.5 : Réglementation relative aux atteintes au milieu 

Sur le territoire de la réserve naturelle, il est interdit : 

 

͐° d’abaĲdoĲĲeŘ, de déposeŘ, de jeteŘ, de déveŘseŘ ou de ŘejeteŘ tout pŘoduit, de ŗuelŗue ĲatuŘe 
ŗu’il soit, pouvaĲt ĲuiŘe à la ŗualité de l’eau, de l’aiŘ, du sol, du sous-sol, ou du site ou à 
l’iĲtéČŘité de la ċauĲe, des véČétauƄ et de la ċoĲČe Ϣ  
͑° d’abaĲdoĲĲeŘ, de déposeŘ, de jeteŘ, de déveŘseŘ ou de ŘejeteŘ des oŘduŘes, déchets, 
matériaux ou tout autre objet de quelque nature que ce soit ; 
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3° de troubler la tranquillité des lieux par toute perturbation sonore, sous réserve de l’eƄeŘcice 
des activités de suivi et de gestion écologique, forestière, agricole, pastorale et cynégétique et 
règlements identifiés aux articles 3.10 et 3.19 ;  

4° d'utiliser un éclairage artificiel, quel que soit son support, sa localisation et sa durée, à 
l'exclusion de l'éclairage utilisé par les services publics de secours et par l'organisme 
gestionnaire de la réserve naturelle et ses mandataires, dans le cadre des opérations de gestion 
écologique, de suivi et de surveillance de la réserve naturelle. 

5° de faire des inscriptions, signes ou dessins sur les pierres, arbres ou tout autre bien meuble 
ou immeuble autŘes ŗue ceuƄ ĲécessaiŘes à l’iĲċoŘıatioĲ du public, à la siČĲalisatioĲ de la 
réserve aux délimitations foncières et à la sécurité mises en place par le ou les gestionnaire(s) 
de la réserve naturelle ou ses mandataires après avis du comité consultatif, ainsi qu'à la gestion 
écologique ou forestière ; 
6° d’utiliseŘ, de poŘteŘ ou d’alluıeŘ uĲ ċeu daĲs la ŘéseŘve ĲatuŘelle 
 
Article 3.6 : Réglementation relative aux études scientifiques 
Toute étude scientifique intéressant le territoire de la réserve naturelle devra faire l'objet d'une 
autorisation délivrée par le (la) Président(e) du CoĲseil ŘéČioĲal, à l’eƄceptioĲ d’études 
scieĲtiċiŗues pŘévues et décŘites daĲs le plaĲ de ČestioĲ de la ŘéseŘve ĲatuŘelle et doĲt l’iıpact 
suŘ l’eĲviŘoĲĲeıeĲt auŘa été évalué.  
Les études scieĲtiċiŗues pouvaĲt iıpacteŘ l’état ou l’aspect de la ŘéseŘve ĲatuŘelle soĲt 
également encadrées par les articles 3.18 et 3.19 sur la règlementation des travaux. 
 
RÉGLEMENTATION DE LA FREQUENTATION 
 
Article 3.7 : Réglementation relative à l’accès, à la circulatioĲ et au stationnement des 
personnes 
Dans les parties souteŘŘaiĲes de la ŘéseŘve ĲatuŘelle, l’eĲtŘée, la ciŘculatioĲ et le statioĲĲeıeĲt 
des personnes sont iĲteŘdits sauċ pouŘ l’oŘČaĲisıe ČestioĲĲaiŘe aiĲsi ŗue ses ıaĲdataiŘes, les 
peŘsoĲĲes iĲteŘveĲaĲt daĲs le cadŘe d’opéŘatioĲs de secouŘs, sauvetaČe et de lutte coĲtŘe les 
iĲceĲdies, les aČeĲts cités à l’aŘticle L.͒͒͑-͑͏ du Code de l’eĲviŘoĲĲeıeĲt daĲs l’eƄeŘcice de 
leuŘs ıissioĲs de police de l’eĲviŘoĲĲeıeĲt. 
 
Hors des parties souterraines de la réserve naturelle, la circulation et le stationnement des 
personnes à pied sont interdits en dehors des espaces, cheminements et voies identifiés à cet 
effet dans un plan de circulation intégré au plan de gestion ou, à défaut, arrêté par le (la) 
Président(e) du Conseil régional, après avis du comité consultatif et, le cas échéant, du Conseil 
scientifique régional du patrimoine naturel. 
 
Toutefois, peuvent circuler en dehors de ces itinéraires : 

- L’oŘČaĲisıe ČestioĲĲaiŘe aiĲsi ŗue ses ıaĲdataiŘes daĲs le cadŘe des opéŘatioĲs de 
gestion écologique, de suivi et de surveillance de la réserve naturelle ; 

- Les aČeĲts cités à l’aŘticle L.͒͒͑-͑͏ du Code de l’eĲviŘoĲĲeıeĲt daĲs l’eƄeŘcice de leuŘs 
ıissioĲs de police de l’eĲviŘoĲĲeıeĲt Ϣ 

- Les propriétaires des lieux ou leurs ayants-droits, dans le cadre de leur activité de 
service public, de gestion forestière, agricole, pastorale, cynégétique ; 

- Les peŘsoĲĲes iĲteŘveĲaĲt daĲs le cadŘe d’opéŘatioĲs de secouŘs et sauvetaČe, et de 
lutte contre les incendies ; 

- Les personnes ayant reçu une autorisation spéciale du (de la) Président(e) du Conseil 
ŘéČioĲal. Le cas échéaĲt, l’avis du CoĲseil scieĲtiċiŗue ŘéČioĲal du patŘiıoiĲe ĲatuŘel 
peut également être requis si, au sein de la réserve naturelle, une ou plusieurs espèces, 
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ou leuŘs populatioĲs, soĲt susceptibles d’êtŘe iıpactées de ċaçoĲ siČĲiċicative 
 
Le bivouac, le camping dans un véhicule ou une remorque habitable ou tout autre abri mobile 
sont interdits dans la réserve naturelle.  
 
Article 3.8 : Réglementation relative à la circulation et au stationnement des véhicules 
terrestres  

Dans les parties souterraines de la réserve naturelle, la circulation et le stationnement de tout 
véhicule terrestre, à moteur ou non, sont interdits. 

Hors des parties souterraines de la réserve naturelle, la circulation de tout véhicule terrestre, à 
moteur ou non, de personnes à cheval, à vélo, à vélo à assistance électrique est interdit à 
l'exception des chemins identifiés dans un plan de circulation justifié par les impératifs de 
pŘotectioĲ des ıilieuƄ les plus ċŘaČiles et élaboŘé coĲċoŘıéıeĲt à l’aŘticle ͓.͓. 
Le stationnement des véhicules à moteur est interdit. 
 
Toutefois, peuvent circuler et stationner en dehors de ces itinéraires les véhicules : 

- liés à l’eĲtŘetieĲ, la ČestioĲ et la suŘveillaĲce de la ŘéseŘve ĲatuŘelle Ϣ 
- des aČeĲts cités à l’aŘticle L.͒͒͑-͑͏ du Code de l’eĲviŘoĲĲeıeĲt daĲs l’eƄeŘcice de leuŘs 

ıissioĲs de police de l’eĲviŘoĲĲeıeĲt Ϣ 
- liés aux opérations de police, de secours ou de sauvetage, et de lutte contre les 

incendies ; 

- des propriétaires et leurs ayants-dŘoits pouŘ l’accès à leuŘs paŘcelles ;  

- liés aux activités agricoles, pastorales, ou forestières ; 

- des personnes ayant reçu une autorisation spéciale du (de la) Président (e) du Conseil 
régional après avis, le cas échéant, du comité consultatif et du Conseil scientifique 
régional du patrimoine naturel ; 

 
Article 3.9 : Réglementation relative à la circulation des animaux domestiques  
Dans les parties souterraines de la réserve naturelle, la circulation et le stationnement des 
animaux domestiques sont interdits.  
HoŘs des paŘties souteŘŘaiĲes de la ŘéseŘve ĲatuŘelle, l’eŘŘaĲce ou la divaČatioĲ des aĲiıauƄ 
domestiques sont interdits. Les chiens doivent être tenus en laisse, et sont autorisés sur les 
espaces, cheminements et voies identifiés à cet effet, dans un plan circulation intégrée au plan 
de gestion ou, à défaut, arrêté par le (la) Président(e) du Conseil régional, après avis du comité 
consultatif et, le cas échéant, du Conseil scientifique régional du patrimoine naturel. 
 
Cette iĲteŘdictioĲ Ĳe s’appliŗue pas : 

- AuƄ chieĲs de chasse eĲ péŘiode d’ouveŘtuŘe ou loŘs d’opéŘatioĲs de ČestioĲ des 
espèces susceptibles d’occasioĲĲeŘ des déČâts, toujouŘs sous le coĲtŘôle de leuŘ 
maître ; 

- Aux chiens utilisés pour les activités pastorales autorisées ;  

- Aux animaux qui participent à des missions de police, de recherche et de sauvetage ; 

- Aux chiens qui assistent des personnes handicapées. 
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REGLEMENTATION DES ACTIVITES 

 
Article 3.10 : Réglementation relative à la chasse 
L’eƄeŘcice de la chasse est autoŘisé suŘ la ŘéseŘve ĲatuŘelle. SoĲt iĲteŘdits l’eƄeŘcice du 
piéČeaČe et du déteŘŘaČe, et toutes pŘatiŗues d’aČŘaiĲaČe.  
 
Article 3.11 : Réglementation relative aux activités 
forestières  

Les activités ċoŘestièŘes soĲt ıises eĲ œuvŘe eĲ applicatioĲ de l’aıéĲaČeıeĲt ċoŘestieŘ de la 
ċoŘêt doıaĲiale, eĲ tout ce ŗu’elles Ĳe soĲt pas coĲtŘaiŘes au plaĲ de ČestioĲ de la ŘéseŘve 
naturelle. L'aménagement forestier doit être soumis pour avis au (à la) Président(e) du Conseil 
régional lors de son adoption ou de son renouvellement. La remise en état des chemins après 
exploitation est obligatoire. 
 
Toute ıodiċicatioĲ de la couveŘtuŘe véČétale actuelle Ĳe ŘésultaĲt pas de l’eƄploitatioĲ couŘaĲte 
est interdite, sauf autorisation du (de la) Présidente du Conseil régional, sur proposition du 
gestionnaire et après avis, le cas échéant, du comité consultatif de la réserve naturelle et du 
Conseil scientifique régional du patrimoine naturel. 
 
Article 3.12 : Réglementation relative à l’activité traditionnelle de cueillette 
CoĲċoŘıéıeĲt à l’aŘticle ͒.͑ du pŘéseĲt ŘèČleıeĲt, sous ŘéseŘve des dŘoits des pŘopŘiétaiŘes 
et de la réglementation en vigueur, la cueillette des fruits sauvages et le ramassage des 
champignons à des fins de consommation familiale sont autorisés dans la limite de 5 litres par 
personne et par jour. 
 
Article 3.13 : Réglementation relative aux activités et manifestations de loisirs 
Toutes activités spoŘtives et de loisiŘs soĲt iĲteŘdites daĲs les paŘties souteŘŘaiĲes. A l’issue 
d’uĲe péŘiode ͔ aĲs, eĲ ċoĲctioĲ ĲotaııeĲt de la ŘecoloĲisatioĲ du site paŘ les chiŘoptèŘes, 
ceŘtaiĲes activités pouŘŘoĲt ċaiŘe l’objet d’uĲe autoŘisatioĲ spéciale du ϼde laϽ xŘésideĲtϼeϽ du 
CoĲseil ŘéČioĲal coĲċoŘıéıeĲt à l’aŘticle ͒.͖. 

Les ŘasseıbleıeĲts et ıaĲiċestatioĲs spoŘtives ou de loisiŘs soĲt iĲteŘdits suŘ l’eĲseıble du 
teŘŘitoiŘe de la ŘéseŘve ĲatuŘelle, à l’eƄceptioĲ des soŘties à visée pédaČoČiŗue eĲcadŘées ou 
oŘČaĲisées paŘ le ČestioĲĲaiŘe et ses ıaĲdataiŘes, apŘès iĲċoŘıatioĲ aupŘès de l’ONF, du 
conseil municipal, du (de la) Président(e) du Conseil régional et conforme aux objectifs définis 
paŘ le plaĲ de ČestioĲ aiĲsi ŗu’auƄ aŘticles ͒.͖ et ͒.͗. 

Article 3.14 : Réglementation relative à la publicité 

Toute publicité ŗuelle ŗu'eĲ soit la ĲatuŘe est iĲteŘdite à l’iĲtéŘieuŘ de la ŘéseŘve ĲatuŘelle. Ne 
sont pas visés par cette interdiction les panneaux et la signalétique réglementaire, 
directionnelle, pédagogique, réalisés par le gestionnaire de la réserve naturelle. 

 
Article 3.15 : RéČleıeĲtatioĲ relative à l’utilisatioĲ du Ĳoı ou de l’appellatioĲ réserve 
naturelle 
L’utilisatioĲ, à des ċiĲs publicitaiŘes, et sous ŗuelŗue ċoŘıe ŗue ce soit, de la déĲoıiĲatioĲ de 
la réserve ou de l’appellatioĲ ŘéseŘve ĲatuŘelle, à l’iĲtéŘieuŘ ou eĲ dehoŘs de la ŘéseŘve, est 
soumise à autorisation du (de la) Président(e) du Conseil régional après avis du comité 
consultatif. 
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Article 3.16 : Réglementation des activités industrielles et commerciales  

Les activités industrielles et commerciales sont interdites dans la réserve naturelle, à 
l’eƄceptioĲ de l’eƄploitatioĲ et de la veĲte des bois pŘoduits, daĲs le Řespect des lois, 
règlements et des objectifs définis par le plan de gestion de la ŘéseŘve ĲatuŘelle et l’aŘticle ͒.͐͐. 
Les activités commerciales liées à la gestion et à l'animation pédagogique de la réserve 
naturelle peuvent être accordées par le (la) Président(e) du Conseil régional après avis du 
Comité consultatif et le cas échéant, du Conseil scientifique régional du patrimoine naturel, à 
condition qu'elles ne portent pas atteinte à la conservation du milieu, de la flore, de la faune et 
du paysage, dans le respect des lois, règlements et des objectifs définis par le plan de gestion 
de la ŘéseŘve ĲatuŘelle établi coĲċoŘıéıeĲt à l’aŘticle ͓.͓. 
 
Article 3.17 : Réglementation relative à la prise de vues et de sons 

Les activités publicitaires, photographiques, cinématographiques, radiophoniques ou de 
télévision sont interdites dans la réserve naturelle. Des dérogations à cette interdiction peuvent 
être accordées par le (la) Président(e) du Conseil régional, et le cas échéant, après avis du 
comité consultatif et du Conseil scientifique régional du patrimoine naturel. 

L’utilisatioĲ de pièČes photoČŘaphiŗues est iĲteŘdite suŘ la ŘéseŘve ĲatuŘelle sauċ autoŘisatioĲ à 
des fins scientifiques ou pédagogiques délivrées par le (la) Président(e) du Conseil régional, et à 
l’eƄceptioĲ des opéŘatioĲs ıeĲées paŘ le ou les ČestioĲĲaiŘeϼsϽ coĲċoŘıéıeĲt au plaĲ de 
gestion approuvé par le Conseil régional. 
 
RÉGLEMENTATION DES TRAVAUX 
 
Article 3.18 : RéČleıeĲtatioĲ relative à la ıodiċicatioĲ de l’état ou de l’aspect d’uĲe 
réserve naturelle 
CoĲċoŘıéıeĲt à l’aŘticle L.͒͒͑-͘ du code de l’eĲviŘoĲĲeıeĲt, le teŘŘitoiŘe classé eĲ ŘéseŘve 
naturelle ne peut être ni détruit ni modifié dans son état ou dans son aspect, sauf autorisation 
spéciale du Conseil régional délivrée dans les conditions prévues aux articles R332-44 et R332-
45 du code susmentionné. 
 

Article 3.19 : Réglementation relative aux travaux 
La création de nouvelles entrées rejoignant la grotte est interdite. 
 
L’eƄécutioĲ de tŘavauƄ, de coĲstŘuctioĲs, d’aıéĲaČeıeĲts et d’iĲstallatioĲs diveŘses, 
notamment ceux susceptibles de modifier les caractéristiques physiques, hydrologiques et 
écoloČiŗues du biotope souteŘŘaiĲ, est iĲteŘdite suŘ l’eĲseıble du teŘŘitoiŘe de la ŘéseŘve 
naturelle, sauf autorisation spéciale par délibération du Conseil régional, après avis du Comité 
Consultatif, du Conseil scientifique régional du patrimoine naturel et des Conseils municipaux 
iĲtéŘessés, daĲs les ıodalités pŘévues à l’aŘticle R.͒͒͑-͓͓ du Code de l’eĲviŘoĲĲeıeĲt et à 
l’eƄceptioĲ ϡ 

- Des tŘavauƄ d’eĲtŘetieĲ couŘaĲt et d’aıéĲaČeıeĲt de la ŘéseŘve ĲatuŘelle ıeĲés paŘ le 
gestionnaire conformément aux préconisations du plan de gestion établi en application 
de l’aŘticle ͓.͓ Ϣ 

- Des tŘavauƄ de ŘéĲovatioĲ ou d’eĲtŘetieĲ des cheıiĲs cadastŘés pouŘ l’accès, la 
ciŘculatioĲ et le statioĲĲeıeĲt des véhicules éĲuıéŘés à l’aŘticle ͒.͗ ; 

- Des travaux urgents indispensables à la sécurité des biens et des personnes, dans les 
coĲditioĲs ċiƄées à l’aŘticle L͒͒͑-͘ du code de l’eĲviŘoĲĲeıeĲt. Ces tŘavauƄ peuveĲt 
être réalisés après (de la) Président(e) du Conseil régional, sans préjudice de leur 
ŘéČulaŘisatioĲ ultéŘieuŘe daĲs les coĲditioĲs pŘévues à l’aŘticle R.͒͒͑-45 du Code de 
l’eĲviŘoĲĲeıeĲt. Ϣ 
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- Des travaux, aménagements ou opérations prévus et décrits dans le plan de gestion de 
la ŘéseŘve ĲatuŘelle et doĲt l’iıpact suŘ l’eĲviŘoĲĲeıeĲt auŘa été pŘéciséıeĲt évalué. 
Ces tŘavauƄ doiveĲt ĲéaĲıoiĲs ċaiŘe l’objet d’uĲe déclaŘatioĲ aupŘès du CoĲseil 
régional et du gestionnaire de la réserve naturelle ; 

- Des travaux forestiers, pastoraux et agricoles réalisés conformément à l'article 3.11 
susmentionnés. 

Ces travaux devront comprendre une remise en état obligatoire des milieux après 
iĲteŘveĲtioĲ, saĲs l’appoŘt de ıatéŘiauƄ eƄteŘĲes et en respectant les préconisations 
ċoŘıulées paŘ le ϼlaϽ xŘésideĲtϼeϽ du CoĲseil ŘéČioĲal. S’ils ıodiċieĲt l’état ou l’aspect de la 
ŘéseŘve ĲatuŘelle, ils devŘoĲt ċaiŘe l’objet d’uĲe autoŘisatioĲ telle ŗue pŘévue au code de 
l’eĲviŘoĲĲeıeĲt. 
                                                                  
ARTICLE IV : MODALITES DE GESTION  
 

Article 4.1 : Comité consultatif de la réserve naturelle 

Le (la) Président(e) du Conseil régional institue un comité consultatif et en fixe la composition, 
les ıissioĲs et les ıodalités de ċoĲctioĲĲeıeĲt. Ce coıité coĲsultatiċ a pouŘ Řôle d’eƄaıiĲeŘ 
tout sujet relatif au fonctionnement de la réserve naturelle, à sa gestion et aux conditions 
d’applicatioĲ des ıesuŘes de pŘotectioĲ pŘévues à l’aŘticle III. 
 
Article 4.2 : Conseil scientifique de la réserve naturelle 

Le (la) Président(e) du Conseil régional peut mettre en place un conseil scientifique ayant pour 
Řôle d’appoŘteŘ uĲ avis suŘ toute ŗuestioĲ à caŘactèŘe scieĲtiċiŗue touchaĲt la ŘéseŘve ĲatuŘelle. 

 
Article 4.3 : Gestionnaire de la réserve naturelle 

Le (la) Président(e) du Conseil régional confie, par voie de convention, la gestion de la réserve 
ĲatuŘelle à uĲ oŘČaĲisıe ČestioĲĲaiŘe appaŘteĲaĲt à la liste éĲuıéŘée paŘ l’aŘticle L.͒͒͑-8 du 
Code de l’eĲviŘoĲĲeıeĲt. Le Řôle du ČestioĲĲaiŘe est ĲotaııeĲt : 

- De contrôler l'application des mesures de protection prévues à l'article III de la présente 
délibération ; 

- d’élaboŘeŘ, de ıettŘe eĲ œuvŘe et d’évalueŘ le plaĲ de ČestioĲ de la RéseŘve NatuŘelle 
prévu à l’aŘticle ͓.͓ ; 

- de ŘéaliseŘ ou de ċaiŘe ŘéaliseŘ l’eĲseıble des opéŘatioĲs ĲécessaiŘes à la coĲseŘvatioĲ 
du patrimoine naturel de la réserve et au maintien des équilibres biologiques des 
habitats et de leurs populations animales et végétales ; 

- d’assuŘeŘ l'accueil et l'iĲċoŘıatioĲ du public. 
 
Article 4.4 : Plan de gestion de la réserve naturelle 

La gestion de la réserve naturelle est organisée dans le cadre du plan de gestion. 

Ce plaĲ de ČestioĲ est élaboŘé daĲs les ċoŘıes pŘévues paŘ l’aŘticle R.͒͒͑-43 du Code de 
l’eĲviŘoĲĲeıeĲt, et appŘouvé paŘ délibéŘatioĲ du CoĲseil ŘéČioĲal apŘès avis du coıité 
consultatif, du Conseil scientifique régional du patrimoine naturel et, le cas échéant, du conseil 
scientifique de la réserve naturelle.  

 
ARTICLE V : CONTRÔLE DES PRESCRIPTIONS 

L’oŘČaĲisıe ČestioĲĲaiŘe, chaŘČé de coĲtŘôleŘ l’applicatioĲ de la ŘéČleıeĲtatioĲ déċiĲie daĲs la 
pŘéseĲte délibéŘatioĲ, s’appuie pouŘ cela suŘ des aČeĲts coııissioĲĲés et asseŘıeĲtés au 
titŘe de l’aŘticle L.͒͒͑-͑͏ du Code de l’eĲviŘoĲĲeıeĲt. 
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ARTICLE VI : SANCTIONS 

Les iĲċŘactioĲs auƄ dispositioĲs du Code de l’eĲviŘoĲĲeıeĲt Řelatives à l’eĲseıble des 
ŘéseŘves ĲatuŘelles, aiĲsi ŗu’auƄ dispositioĲs de la pŘéseĲte délibéŘatioĲ, seŘoĲt puĲies paŘ les 
peines prévues aux articles, L.332-25 à L.332-27, et R.332-69 à R.332-81 du Code de 
l’eĲviŘoĲĲeıeĲt. 
 
ARTICLE VII : MODIFICATIONS OU DECLASSEMENT 
Les conditions de modification des limites ou de la réglementation, du non-renouvellement du 
classement voire du déclassement partiel ou total de la réserve naturelle sont réglées par les 
articles L.332-22-1, L.332-10, R.332-35 et R.332-͓͏ du Code de l’eĲviŘoĲĲeıeĲt. 
 
ARTICLE VIII : PUBLICATION ET RECOURS 

La délibéŘatioĲ de classeıeĲt ċait l’objet de ıesuŘes de publicité et de ŘepoŘt auƄ docuıeĲts 
d’uŘbaĲisıe et de ČestioĲ ċoŘestièŘe coĲċoŘıéıeĲt auƄ dispositioĲs des aŘticles R.͒͒͑-38 et 
R.332-͒͘ du Code de l’eĲviŘoĲĲeıeĲt. 
 

La décision de classement est publiée au recueil des actes administratifs du Conseil régional. 

 

La délibération portant approbation du classement de la réserve naturelle et de son règlement 
peuvent faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de 
Dijon, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication. 
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Présentation de la Réserve Naturelle Régionale  

de la Grotte du Contard 

 

 

 

1 Situation géographique et statut foncier de la Réserve Naturelle Régionale 

 

Le site de la Grotte du Contard est situé sur la commune de Plombières-les-Dijon, dans le département 

de la Côte-d’Or.  

 

La ČŘotte du CoĲtaŘd est localisée à uĲe altitude d’eĲviŘoĲ ͓͒͏ı daĲs la vallée de l’Ouche et à eĲviŘoĲ ͕ 
kı à l’ouest de DijoĲ. Elle est située suŘ la coııuĲe de xloıbièŘes-les-Dijon, au sein de la forêt 

domaniale de Plombières-les-Dijon dans la région naturelle de la « Côte dijonnaise ». 

 

Le périmètre proposé couvre une surface de 25,938 ha et comprend : 

• Les différentes entrées de la cavité appelée « Grotte du Contard » ; 

• La très grande majorité du développement souterrain de la cavité ; 

• Une zone périphérique proche avec des habitats de chasse et de déplacement favorables aux 

chauves-souris, ainsi que les zones de pelouses calcicoles présentes à proximité. 

 

Du point de vue du statut foncier, l’eĲseıble des ͔͑,͒͗͘ ha du site est compris sur une même parcelle 

cadastrale de 64,19 ha, apparteĲaĲt au doıaiĲe privé de l’Etat, et dont l’Oċċice National des Forêts 

est titulaire de droits réels en application du Code forestier. 

L’Oċċice NatioĲal des FoŘêts est favorable au projet de classement du site en Réserve Naturelle 

Régionale.  

  

2 Bref historique du site 

 

Cette cavité naturelle sèche est composée de plusieurs entrées - trois puits et une entrée inférieure- et 

d’un réseau souterrain de 310m de développement. Du fait de sa configuration très pédagogique et de 

sa situation en périphérie de Dijon, cette cavité a été très utilisée comme « cavité école » par des clubs 

spéléologiques et des eĲcadŘaĲts iĲdépeĲdaĲts jusŗu’à sa ıise eĲ pŘotectioĲ phƅsiŗue ŘéceĲte. Le 
grand public fréquentait également cette cavité avec de nombreuses intrusions. 

 

Connue de longue date par les spéléologues, cette cavité a été étudiée par les biospéléologues 

bourguignons entre 1956 et 1959 lors des grandes campagnes de baguage des chiroptères menées en 

BouŘČoČĲe. Cela a peŘıis d’appoŘteŘ de pŘécieuses iĲċoŘıatioĲs suŘ l’utilisatioĲ du site paŘ les 
populations de chiroptères. A partir de la fin des années 1980, des suivis réguliers des chiroptères 

Řéalisés à diċċéŘeĲtes péŘiodes de l’aĲĲée oĲt peŘıis de ıettŘe eĲ évideĲce les ċoŘts eĲjeuƄ de 
conservation de cette cavité. 

 

Dès 1995, cette cavité a été proposée pour intégrer le réseau européen des sites Natura. Il est inclus 

dans le site Natura 2000 Cavités à chauves-souris en Bourgogne, dont la rédaction du document 

d’objectiċs s’est teŘıiĲée en 2010. Tout au long de son élaboration, des concertations ont été menées 

avec le comité départemental de spéléologie et les clubs locaux. L’aĲiıatioĲ oċċicielle de ce site a été 
laĲcée à paŘtiŘ de ͑͏͐͗ et coaĲiıée paŘ le CoĲseŘvatoiŘe d’espaces ĲatuŘels de BouŘČoČĲe et la Société 
d’histoiŘe ĲatuŘelle d’AutuĲ – Observatoire de la Faune de Bourgogne. 

En raison des forts enjeux chiroptérologiques existants, plusieurs systèmes de protection des entrées 

de la cavité oĲt été ıis eĲ place de loĲČue date, puis ıodiċiés pouŘ s’adapteŘ auƄ besoiĲs des espèces 
de chauve-souŘis pŘéseĲtes. EĲ ͑͏͑͏, des tŘavauƄ de ıise eĲ pŘotectioĲ phƅsiŗue de l’eĲseıble des 
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eĲtŘées de la cavité oĲt été Řéalisés, daĲs le cadŘe d’uĲ coĲtŘat NatuŘa ͑͏͏͏ poŘté paŘ l’Oċċice NatioĲal 
des Forêts. Enfin, un périmètre grillagé a été installé tout autour des trois puits et une porte a été mise sur 

l’eĲtŘée iĲċéŘieuŘe. 
 

3 Une biodiversité riche et variée 

 

Ce site est divisé en deux catégories qui bénéficieront de protection : les milieux naturels présents en 

surface et ceux présents en sous-sol.  

 

En surface, les milieux se composent d’habitats ċorestiers de ċeuillus et de pelouses calcicoles. Ils 

abritent un cortège de faune et flore, dont certaines sont rares, menacées, voir protégées. 

 

En sous-sol, la grotte du Contard abrite un minimum de 12 espèces de chauves-souris, et 3 de plus 

sont connues dans son périmètre. Cette cavité est utilisée par plusieurs espèces de chiroptères à très 

ċoŘt eĲjeu de coĲseŘvatioĲ tout au loĲČ de l’aĲĲée.  
 

L’iĲtéŘêt pŘiĲcipal du site coĲceŘĲe actuelleıeĲt la pŘéseĲce du Minioptère de Schreibers, avec jusŗu’à 
374 individus coıptabilisés eĲ autoıĲe ͑͏͑͒. D’apŘès les doĲĲées ıodeŘĲes, l’espèce utilise 
seulement trois cavités principales en Bourgogne avec des effectifs significatifs, que sont le Peuptu de la 

Combe Chaignay, la carrière de Porée Piarde et la présente Grotte du Contard.  

Le Minioptère est connu pour utiliser un réseau de cavités tout au loĲČ de l’aĲĲée eĲ ċoĲctioĲ de ses 
besoins biologiques avec une grande capacité de déplacement. Les données de baguage des années 

1950-͕͐͘͏ oĲt ıis eĲ évideĲce d’iıpoŘtaĲts échanges entre les sites bourguignons et franc-comtois, 

ce qui en fait une métapopulation à l’échelle de la Bourgogne-Franche-Comté et des régions 

limitrophes. Des suivis simultanés avec les sites francs-comtois sont ainsi réalisés depuis de 

nombreuses années. 

 

4 Les principales menaces pesant sur la Réserve Naturelle Régionale 

 

Les principales menaces pour la préservation du site sont : 

• Les risques liés à la fréquentation humaine : dérangement des chiroptères (bruit, lumière...) ; 

• Les risques liés à la gestion forestière : si la gestion est inadaptée, cela peut impacter la 

ressource alimentaire et la continuité écologique pour les chiroptères ; 

• Les risques liés à la déprise agricole : sans gestion, les pelouses se referment, entrainant la 

perte de biodiversité associée. 

 

5 Les activités au sein de la Réserve Naturelle Régionale 

 

Les principales activités à intégrer à la gestion de la Réserve Naturelle Régionale et pouvant impacter la 

préservation de ses habitats et de ses espèces sont les suivantes : 

• L’exploitation forestière : dans le périmètre de la Réserve Naturelle Régionale, les milieux et 

peuplements forestiers sont peu propices à la production de bois. Un document 

d’aıéĲaČeıeĲt ċoŘestieŘ est en cours pour la période 2011-2030.  

• L’aČŘicultuŘe : aucuĲ teŘŘaiĲ aČŘicole Ĳ’est coĲceŘĲé daĲs le péŘiıètŘe pŘoposé. 

• Les activités cynégétiques : la chasse aux grands gibiers (chevreuil, sanglier et cerf) est 

pratiquée au sein du périmètre et en périphérie proche avec des actions de chasse au niveau de 

la forêt domaniale et des forêts publiques et privées. 

• Les activités de loisirs : située en périphérie de Dijon, jusŗu’eĲ ͑͏͑͏ - date de la mise en 

protection physique du site -, la cavité était très fréquentée tout au loĲČ de l’aĲĲée paŘ uĲ 
public très éclectique de jour comme de nuit, et l’activité pŘiĲcipale était la spéléologie. 

Désormais, le loisir majeur sur le périmètre est la randonnée. 
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6 La gestion 

 

Gestionnaire : 

La désignation du gestionnaire de la Réserve Naturelle Régionale relève de la prérogative du Président du 

Conseil régional. 

Le gestionnaire est notamment chargé : 

• D’assuŘeŘ la conservation et le cas échéant la restauration du patrimoine naturel de la Réserve 

Naturelle Régionale, eĲ ŘéalisaĲt ou eĲ ċaisaĲt ŘéaliseŘ l’eĲseıble des opéŘatioĲs ĲécessaiŘes 
(suivis scientifiques, interventions sur le patrimoine, etc.) ; 

• D’assuŘeŘ la surveillance de la Réserve Naturelle Régionale ; 

• D’élaboŘeŘ, ıettŘe eĲ œuvŘe et évalueŘ le plan de gestion de la Réserve Naturelle Régionale ; 

• D’assuŘeŘ l’accueil, l’iĲċorıatioĲ du public et la communication sur la Réserve Naturelle 

Régionale. 

 

Initiateur de la demande de classement et du travail réalisé en amont, la Société d’histoire Ĳaturelle 
d’AutuĲ-Observatoire de la Faune de Bourgogne est candidate pour être gestionnaire de la Réserve 

Naturelle Régionale. 

 

Comité consultatif : 

Après délibération du Conseil régional de Bourgogne-Franche-Comté sur le classement de la Grotte du 

Contard en Réserve Naturelle Régionale, un arrêté du Président du Conseil régional instituera un Comité 

consultatif de gestion de la Réserve Naturelle Régionale. 

 

Conseil scientifique : 

Le Conseil scientifique régional du patrimoine naturel (CSRPN) pourra être désigné comme Conseil 

scientifique de la Réserve Naturelle Régionale. 

 

 

7 Le classement du site en Réserve Naturelle Régionale 

 

Durée du classement : 

L’aČŘéıeĲt est deıaĲdé pouŘ uĲe péŘiode de 15 ans, renouvelable par tacite reconduction. 

 

Intérêts du classement : 

Le classement en Réserve Naturelle Régionale du site de la Grotte du Contard permettra d’assurer uĲe 
protection efficace de son patrimoine naturel exceptionnel grâce à une réglementation spécifique, de 

coĲcevoiŘ et de ıettŘe eĲ œuvŘe uĲe gestion globale et adaptée au territoire, de pérenniser les moyens 

financiers et techniques nécessaires, et d’aıéliorer la ČouverĲaĲce paŘ la ıise eĲ place d’uĲ coıité 
consultatif. 
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Annexes cartographiques  
à la décision de classement  

de la Réserve Naturelle Régionale  
de la Grotte du Contard 

 

 

 

Annexes cartographiques jointes : 

• Plan de situation large – Fond de carte : IGN 

• Plan de situation large – Fond de carte : Photographies aériennes 

• Plan de situation rapprochée – Fond de carte : IGN 

• Plan de situation rapprochée – Fond de carte : Photographies aériennes 

• Carte du foncier des parcelles 
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Plan de situation large – Fond de carte : IGN 
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Plan de situation large – Fond de carte : Photographies aériennes 
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Plan de situation rapprochée – Fond de carte : IGN 
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Plan de situation rapprochée – Fond de carte : Photographies aériennes 
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Carte du foncier des parcelles 
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Décision de classement  
de la Réserve Naturelle Régionale  
du Peuptu de la Combe Chaignay 

 
 
Vu le Code de l’eĲviŘoĲĲeıeĲt, ĲotaııeĲt ses aŘticles L.͒͒͑-1 à L.332-27, R.332-30 à R.332-
48, R.332-68 à R.332-81 ; L.411-1 à L.411-3 et R.411-1 à R.411-13 ; L.110-1, L.110-3 et L.110-4 ; 
 
Vu le Code forestier ; 
 
Vu le Code de l’eƄpŘopŘiatioĲ pouŘ cause d’utilité publiŗue Ϣ 
 
Vu l’OŘdoĲĲaĲce Ĳ°͑͏͐͑-9 du 5 janvier 2012 relative aux réserves naturelles ; 
 
Vu l’avis ċavoŘable du xŘéċet de RéČioĲ BouŘČoČĲe-Franche-Comté en date du 22 octobre 2024 ; 
 
Vu la délibéŘatioĲ Ĳ°͑͒Ax.͕͓ de l’asseıblée pléĲièŘe du CoĲseil ŘéČioĲal de Bourgogne-
Franche-Comté en date des 29 et 30 juin 2023 relative à la déclinaison territoriale de la Stratégie 
Nationale des Aires Protégées (SNAP) ; 
 
Vu l’avis ċavoŘable ċoŘıulé paŘ délibéŘatioĲ du CoĲseil coııuĲautaiŘe de la coııuĲauté de 
coııuĲes des vallées de la Tille et de l’IČĲoĲ eĲ date du ͑͗ ıaŘs ͑͏͓͑ Ϣ 
 
Vu l’avis ċavoŘable ċoŘıulé paŘ couŘŘieŘ du MaiŘe de la coııuĲe de VeŘĲot eĲ date du ͑͐ 
décembre 2023 ; 
 
Vu l’accoŘd ċoŘıulé paŘ l’ONF, aČeĲce teŘŘitoŘiale BouŘČoČĲe-Est (domiciliée au 11C Rue René 
Char, CS 27814, 21078 Dijon Cedex), en tant que titulaire de droits réels, par courriers en date 
du 21 décembre 2023 et du 02 septembre 2025 ; 
 
Vu l’avis ċavoŘable ċoŘıulé paŘ le CoĲseil scieĲtiċiŗue ŘéČioĲal du patŘiıoiĲe ĲatuŘel de 
Bourgogne-Franche-Comté en date du 11 juin 2024 sur le projet de création de la réserve ; 
 
Vu la demande de classement du Peuptu de la Combe Chaignay en réserve naturelle régionale 
pŘéseĲtée paŘ la Société d’histoiŘe ĲatuŘelle d’AutuĲ-Observatoire de la faune de Bourgogne en 
date du 06 mai 2024 ;  
 
Vu la délibération du Conseil régional n°25AP.XXX en date du 11 et 12 décembre 2025, 
transmise au Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté le XX décembre 2025, approuvant 
le classement du Peuptu de la Combe Chaignay en réserve naturelle régionale ;  
 
Considérant la planification écologique et son volet « Mieux préserver et valoriser nos 
écosystèmes » ŗui vise à éteĲdŘe et ŘeĲċoŘceŘ le Řéseau d’aiŘes pŘotéČées et d’aiŘes de 
protection forte ; 
 
Considérant la Stratégie Régionale pour la Biodiversité et notamment son programme relatif au 
patŘiıoiĲe ĲatuŘel pŘévoƅaĲt la pŘéseŘvatioĲ des cœuŘs de biodiveŘsité ŘéČioĲauƄ Ϣ 
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Considérant la Stratégie Nationale pour les Aires Protégées et sa déclinaison régionale dans le 
xlaĲ d’ActioĲs TeŘŘitoŘial BouŘČoČĲe-Franche-Comté 2022-2024 ;  
 
Considérant que le site proposé présente un intérêt pour la conservation des chiroptères avec 
ĲotaııeĲt la pŘéseĲce d’espèces pŘioŘitaiŘes ϼMiĲioptèŘe de SchŘeibeŘs, GŘaĲd RhiĲolophe, 
xetit RhiĲolophe, BaŘbastelle d’EuŘope, MuŘiĲ à oŘeilles échaĲcŘéesϽ tout au loĲČ de l’aĲĲée Ϣ 
 
CoĲsidéŘaĲt la pŘéseŘvatioĲ péŘeĲĲe d’uĲ Řéseau ċoĲctioĲĲel de cavités à chiŘoptèŘes suŘ les 
sites ideĲtiċiés d’iĲtéŘêt à l’échelle ŘéČioĲale et eƄtŘaŘéČioĲale Ϣ  
 
Considérant que le projet rend bien compte des enjeux de conservation floristiques et 
faunistiques présents sur le site ; 
 
Considérant le bon niveau de concertation qui a permis de concilier les enjeux 
eĲviŘoĲĲeıeĲtauƄ et les ċacteuŘs de coıpleƄité et de ċaisabilité avec l’appŘopŘiatioĲ des 
acteurs locaux pour aboutir à ce projet de classement ; 
 
Considérant que ces milieux nécessitent une surveillance et peuvent nécessiter des mesures 
de gestion active, et que le classement en réserve naturelle régionale est de nature à favoriser 
ces actions ; 
 
Considérant que ces milieux sensibles à la fréquentation nécessitent un cadre règlementaire 
coĲciliaĲt la pŘéseŘvatioĲ des ıilieuƄ ĲatuŘels et l’oŘČaĲisatioĲ de la ċŘéŗueĲtatioĲ suŘ le site Ϣ  
 
CoĲsidéŘaĲt ŗu’il coĲvieĲt de soustŘaiŘe cet espace ĲatuŘel à toute iĲteŘveĲtioĲ susceptible de 
le dégrader ; 
 
Le Conseil régional de Bourgogne-Franche-Comté décide après en avoir délibéré : 
 

ARTICLE I - DENOMINATION ET DELIMITATION  

Sont classées en réserve naturelle régionale, sous la dénomination de « RÉSERVE NATURELLE 
RÉGIONALE DU PEUPTU DE LA COMBE CHAIGNAY », les parcelles cadastrales et parties de 
parcelles cadastrales identifiées (sous-sol compris) dans le tableau ci-après et situées sur la 
commune de Vernot, dans le département de Côte-d’OŘ. 
 

Commune Propriétaire de 
la parcelle N° parcelle 

Surface 
comprise dans 
la RNR 

Emprise 

Vernot Etat OC 0075 36ha 60a 40ca Partielle 
TOTAL   36ha 60a 40ca  
 
Soit une superficie totale de 36ha 60a 40ca.  
 
Le périmètre de la réserve naturelle régionale est reporté en annexe 1 bis sur carte IGN ainsi 
ŗu’avec les paŘcelles coĲceŘĲées ci-dessus. Ces cartes et plans peuvent être consultés en 
ıaiŘie de VeŘĲot aiĲsi ŗu’au seŘvice biodiveŘsité de la ŘéČioĲ BouŘČoČĲe-Franche-Comté. 
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ARTICLE II - DURÉE DU CLASSEMENT 

Ce classement est valable pour une durée de 15 ans, renouvelable par tacite reconduction sauf 
demande express présentée par le(s) propriétaire(s) ou titulaires de droits réels conformément 
auƄ dispositioĲs de l’aŘticle R.͒͒͑-͔͒ du code de l’eĲviŘoĲĲeıeĲt. 

 

ARTICLE III. MESURES DE PROTECTION 
 
PROTECTION DES ESPECES 
 
Article 3.1. Réglementation relative à la faune. 
Il est iĲteŘdit, suŘ l’eĲseıble du teŘŘitoiŘe de la ŘéseŘve ĲatuŘelle : 
 
1° d’iĲtŘoduiŘe, à l’iĲtéŘieuŘ de la ŘéseŘve ĲatuŘelle, des aĲiıauƄ, ŗuel ŗue soit leuŘ stade de 
développement ; 
2° de porter atteinte, détenir ou transporter, de quelque manière que ce soit, des animaux non 
domestiques, quel que soit leur stade de développement ou des parties de ceux-ci ; 
͒° d’eıpoŘteŘ eĲ dehoŘs de la ŘéseŘve ĲatuŘelle, ıettŘe eĲ veĲte, veĲdŘe ou acheteŘ des 
animaux non domestiques, quel que soit leur stade de développement ou des parties de ceux-
ci, en provenance de la réserve naturelle ; 
4° de troubler ou de déranger volontairement les animaux par quelque moyen que ce soit. 
 
Ces iĲteŘdictioĲs Ĳe s’appliŗueĲt pas à la pŘatiŗue de la chasse telle ŗu’elle est déċiĲie paŘ 
l’aŘticle ͒.͐͏. 
 
Des dérogations à ces interdictions peuvent être accordées par le (la) Président(e) du Conseil 
régional après avis du comité consultatif et le cas échéant du Conseil scientifique régional du 
patrimoine naturel,  
Touteċois, pouŘ les espèces pŘotéČées, cette déŘoČatioĲ Ĳe pouŘŘa êtŘe accoŘdée ŗu’apŘès 
autoŘisatioĲ délivŘée paŘ le xŘéċet au titŘe de l’aŘticle L.͓͐͐-1 et suivants du code de 
l’eĲviŘoĲĲeıeĲt. 
 
Le préfet de département peut prendre, le cas échéant après avis du Conseil scientifique 
régional du patrimoine naturel et du comité consultatif de la réserve, des mesures visant à 
ŘéČuleŘ les espèces susceptibles d’occasioĲĲeŘ des déČâts. 
 
Ainsi il y aura deux niveaux d'autorisation pour les espèces protégées. Une autorisation au titre 
de la réglementation de la réserve naturelle délivrée par le (la) Président(e) du Conseil régional 
et uĲe autoŘisatioĲ de l’État au titŘe des espèces pŘotéČées.  
 
Des dérogations à ces interdictions peuvent être accordées par le (la) Président(e) du Conseil 
régional à des fins scientifiques après avis du comité consultatif, si besoin et du conseil 
scientifique de la réserve naturelle. 
 
Touteċois, pouŘ les espèces pŘotéČées, cette déŘoČatioĲ Ĳe pouŘŘa êtŘe accoŘdée ŗu’apŘès 
autoŘisatioĲ délivŘée paŘ le xŘéċet au titŘe de l’aŘticle L.͓͐͐-1 et suivants du code de 
l’eĲviŘoĲĲeıeĲt. 
 
Le préfet de département peut prendre le cas échéant, après avis du Conseil scientifique 
régional du patrimoine naturel et du comité consultatif de la réserve des mesures visant à 
ŘéČuleŘ les espèces susceptibles d’occasioĲĲeŘ des déČâts. 
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Article 3.2 : Réglementation relative aux végétaux et espèces fongiques. 
Il est iĲteŘdit, suŘ l’eĲseıble du teŘŘitoiŘe de la ŘéseŘve ĲatuŘelle : 
 
͐° d’iĲtŘoduiŘe à l'iĲtéŘieuŘ de la ŘéseŘve ĲatuŘelle des véČétauƄ ou des espèces ċoĲČiŗues, ŗuel 
que soit leur stade de développement, hors cadre des actions définies dans le plan de gestion 
de la RNR ; 
2° de porter atteinte, de détenir ou de transporter, de quelque manière que ce soit, des végétaux 
ou espèces fongiques non cultivés, quel que soit leur stade de développement ou des parties de 
ceux-ci ; 
3° de ŘaıasseŘ, de ŘécolteŘ, d’eıpoŘteŘ en dehors de la réserve naturelle, de mettre en vente ou 
d’acheter des      végétaux ou espèces fongiques non cultivés, quel que soit leur stade de 
développement ou des parties de ceux-ci, en provenance de la réserve naturelle. 

   
Des dérogations à ces interdictions peuvent être accordées par le (la) Président(e) du Conseil 
régional notamment à des fins scientifiques et le cas échéant, après avis du Conseil 
scientifique régional du patrimoine naturel.  
Touteċois, pouŘ les espèces pŘotéČées cette déŘoČatioĲ Ĳe pouŘŘa êtŘe accoŘdée ŗu’apŘès 
autoŘisatioĲ délivŘée paŘ le xŘéċet au titŘe de l’aŘticle L.͓͐͐-1 et suivants du code de 
l’eĲviŘoĲĲeıeĲt. 
 
Ces iĲteŘdictioĲs Ĳe s’appliŗueĲt pas : 

- auƄ activités ċoŘestièŘes pŘévues l’aŘticle ͒.͐͐ ; 
- à la cueillette traditionnelle de fruits sauvages et le ramassage de champignons, 

coĲċoŘıéıeĲt à l’aŘticle ͒.͐͑ du pŘéseĲt ŘèČleıeĲt. 
 
PROTECTION DU PATRIMOINE GÉOLOGIQUE ET ARCHÉOLOGIQUE 
 
Article 3.3 : Réglementation relative au patrimoine géologique 
Il est iĲteŘdit, suŘ l’eĲseıble du teŘŘitoiŘe de la ŘéseŘve ĲatuŘelle ϡ 
 
1° de porter atteinte, de quelque manière que ce soit, aux roches, aux minéraux ou aux fossiles, 
de les détenir ou de les transporter ;  
͑° d’eıpoŘteŘ eĲ dehoŘs de la ŘéseŘve ĲatuŘelle, de ıettŘe eĲ veĲte, de veĲdŘe ou d’acheteŘ des 
roches, des minéraux ou des fossiles, en provenance de la réserve naturelle. 
 
Des dérogations à ces interdictions peuvent être accordées, par le (la) Président(e) du Conseil 
ŘéČioĲal ĲotaııeĲt à des ċiĲs scieĲtiċiŗues, pédaČoČiŗues ou daĲs le cadŘe d’opéŘatioĲs de 
ČestioĲ eĲ vue de ıaiĲteĲiŘ ou de ċavoŘiseŘ l’iĲtéŘêt écoloČiŗue du site, daĲs le Řespect des lois 
(notamment les articles R523-1 à R523-8 du Code du patrimoine), règlements et des objectifs 
déċiĲis paŘ le plaĲ de ČestioĲ de la ŘéseŘve ĲatuŘelle établi coĲċoŘıéıeĲt à l’aŘticle ͓.͓. 
 
Article 3.4 : Réglementation relative au patrimoine archéologique  
Les pŘélèveıeĲts de ıatéŘiauƄ aŘchéoloČiŗues, aiĲsi ŗue les pŘospectioĲs et l’eƄécutioĲ des 
fouilles archéologiques sont interdits dans le périmètre de la réserve naturelle. 
 
Des dérogations à ces interdictions peuvent être accordées par le (la) Président(e) du Conseil 
ŘéČioĲal ĲotaııeĲt à des ċiĲs scieĲtiċiŗues, pédaČoČiŗues ou daĲs le cadŘe d’opéŘatioĲs de 
ČestioĲ eĲ vue de ıaiĲteĲiŘ ou de ċavoŘiseŘ l’iĲtéŘêt écoloČiŗue du site, daĲs le Řespect des lois 
(notamment les articles R523-1 à R523-8 du Code du patrimoine), règlements et des lois, 
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règlements et des objectifs définis par le plan de gestion de la réserve Naturelle établi 
coĲċoŘıéıeĲt à l’aŘticle ͓.͓. 
 
PROTECTION DES MILIEUX 
 
Article 3.5 : Réglementation relative aux atteintes au milieu 
Sur le territoire de la réserve naturelle, il est interdit : 
 
͐° d’abaĲdoĲĲeŘ, de déposeŘ, de jeteŘ, de déveŘseŘ ou de ŘejeteŘ tout pŘoduit, de ŗuelŗue ĲatuŘe 
ŗu’il soit, pouvaĲt ĲuiŘe à la ŗualité de l’eau, de l’aiŘ, du sol, du sous-sol, ou du site ou à 
l’iĲtéČŘité de la ċauĲe, des véČétauƄ et de la ċoĲČe Ϣ  
͑° d’abaĲdoĲĲeŘ, de déposeŘ, de jeteŘ, de déveŘseŘ ou de ŘejeteŘ des oŘduŘes, déchets, 
matériaux ou tout autre objet de quelque nature que ce soit ; 
3° de troubler la tranquillité des lieux par toute perturbation sonore, sous réserve de l’eƄeŘcice 
des activités de suivi et de gestion écologique, forestière et cynégétique et règlements identifiés 
aux articles 3.10 et 3.19 ;  
4° d'utiliser un éclairage artificiel, quel que soit son support, sa localisation et sa durée, à 
l'exclusion de l'éclairage utilisé par les services publics de secours et par l'organisme 
gestionnaire de la réserve naturelle et ses mandataires, dans le cadre des opérations de gestion 
écologique, de suivi et de surveillance de la réserve naturelle. 
5° de faire des inscriptions, signes ou dessins sur les pierres, arbres ou tout autre bien meuble 
ou immeuble autŘes ŗue ceuƄ ĲécessaiŘes à l’iĲċoŘıatioĲ du public, à la siČĲalisatioĲ de la 
réserve aux délimitations foncières et à la sécurité mises en place par le ou les gestionnaire(s) 
de la réserve naturelle ou ses mandataires après avis du comité consultatif, ainsi qu'à la gestion 
écologique ou forestière ; 
͕° d’utiliseŘ, de poŘteŘ ou d’alluıeŘ uĲ ċeu daĲs la ŘéseŘve ĲatuŘelle. 
 
Article 3.6 : Réglementation relative aux études scientifiques 
Toute étude scientifique intéressant le territoire de la réserve naturelle devra faire l'objet d'une 
autoŘisatioĲ délivŘée paŘ leϼlaϽ xŘésideĲtϼeϽ du coĲseil ŘéČioĲal, à l’eƄceptioĲ d’études 
scieĲtiċiŗues pŘévues et décŘites daĲs le plaĲ de ČestioĲ de la ŘéseŘve ĲatuŘelle et doĲt l’iıpact 
suŘ l’eĲviŘoĲĲeıeĲt auŘa été évalué.  
Les études scieĲtiċiŗues pouvaĲt iıpacteŘ l’état ou l’aspect de la ŘéseŘve ĲatuŘelle soĲt 
également encadrées par les articles 3.18 et 3.19 sur la règlementation des travaux. 
 
RÉGLEMENTATION DE LA FREQUENTATION 
 
Article 3.7 : Réglementation relative à l’accès, à la circulatioĲ et au stationnement des 
personnes 
DaĲs les paŘties souteŘŘaiĲes de la ŘéseŘve ĲatuŘelle, l’eĲtŘée, la ciŘculatioĲ et le statioĲĲeıeĲt 
des personnes sont iĲteŘdits sauċ pouŘ l’oŘČaĲisıe ČestioĲĲaiŘe aiĲsi ŗue ses ıaĲdataiŘes, les 
peŘsoĲĲes iĲteŘveĲaĲt daĲs le cadŘe d’opéŘatioĲs de secouŘs et sauvetaČe, et de lutte coĲtŘe 
les iĲceĲdies aiĲsi ŗue les aČeĲts cités à l’aŘticle L.͒͒͑-͑͏ du Code de l’eĲviŘoĲĲeıeĲt daĲs 
l’eƄeŘcice de leuŘs ıissioĲs de police de l’eĲviŘoĲĲeıeĲtϢ 
 
Hors des parties souterraines de la réserve naturelle, la circulation et le stationnement des 
personnes à pied sont interdits en dehors des espaces, cheminements et voies identifiés à cet 
effet dans un plan de circulation intégré au plan de gestion ou, à défaut, arrêté par le (la) 
Président(e) du Conseil régional, après avis du comité consultatif et, le cas échéant, du Conseil 
scientifique régional du patrimoine naturel. 
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Toutefois, peuvent circuler en dehors de ces itinéraires : 

- L’oŘČaĲisıe ČestioĲĲaiŘe aiĲsi ŗue ses ıaĲdataiŘes daĲs le cadŘe des opéŘatioĲs de 
gestion écologique, de suivi et de surveillance de la réserve naturelle ; 

- Les aČeĲts cités à l’aŘticle L.͒͒͑-͑͏ du Code de l’eĲviŘoĲĲeıeĲt daĲs l’eƄeŘcice de leuŘs 
ıissioĲs de police de l’eĲviŘoĲĲeıeĲt Ϣ 

- Les propriétaires des lieux ou leurs ayants-droits, dans le cadre de leur activité de 
service public, de gestion forestière, agricole, pastorale, cynégétique ; 

- Les peŘsoĲĲes iĲteŘveĲaĲt daĲs le cadŘe d’opéŘatioĲs de secouŘs et sauvetaČe, et de 
lutte contre les incendies ; 

- Les personnes ayant reçu une autorisation spéciale du (de la) Président(e) du Conseil 
ŘéČioĲal. Le cas échéaĲt, l’avis du CoĲseil scieĲtiċiŗue ŘéČioĲal du patŘiıoiĲe ĲatuŘel 
peut également être requis si, au sein de la réserve naturelle, une ou plusieurs espèces, 
ou leuŘs populatioĲs, soĲt susceptibles d’êtŘe iıpactées de ċaçoĲ siČĲiċicative. 

 
Le bivouac, le camping dans un véhicule ou une remorque habitable ou tout autre abri 
mobile sont interdits dans la réserve naturelle. 
 
Article 3.8 : Réglementation relative à la circulation et au stationnement des véhicules 
terrestres  
Dans les parties souterraines de la Réserve Naturelle, la circulation et le stationnement de tout 
véhicule terrestre, à moteur ou non, sont interdits. 
Hors des parties souterraines de la réserve naturelle, la circulation de tout véhicule terrestre, à 
moteur ou non, de personnes à cheval, à vélo, à vélo à assistance électrique est interdit à 
l'exception des chemins identifiés dans un plan de circulation justifié par les impératifs de 
pŘotectioĲ des ıilieuƄ les plus ċŘaČiles et élaboŘé coĲċoŘıéıeĲt à l’aŘticle ͓.͓. 
Le stationnement des véhicules à moteur est interdit. 
 
Toutefois, peuvent circuler et stationner en dehors de ces itinéraires les véhicules : 

- liés à l’eĲtŘetieĲ, la ČestioĲ et la suŘveillaĲce de la ŘéseŘve ĲatuŘelle Ϣ 
- des aČeĲts cités à l’aŘticle L.͒͒͑-͑͏ du Code de l’eĲviŘoĲĲeıeĲt daĲs l’eƄeŘcice de leuŘs 

ıissioĲs de police de l’eĲviŘoĲĲeıeĲt Ϣ 
- liés aux opérations de police, de secours ou de sauvetage, et de lutte contre les 

incendies ; 
- des propriétaires et leurs ayants-dŘoits pouŘ l’accès à leuŘs paŘcelles ;  
- liés aux activités agricoles, pastorales, ou forestières ; 
- des peŘsoĲĲes aƅaĲt Řeçu uĲe autoŘisatioĲ spéciale du ϼde laϽ xŘésideĲt€ du coĲseil 

régional après avis, le cas échéant, du comité consultatif et du Conseil scientifique 
régional du patrimoine naturel. 

 
Article 3.9 : Réglementation relative à la circulation des animaux domestiques  
Dans les parties souterraines de la réserve naturelle, la circulation et le stationnement des 
animaux domestiques sont interdits.  
HoŘs des paŘties souteŘŘaiĲes de la ŘéseŘve ĲatuŘelle, l’eŘŘaĲce ou la divaČatioĲ des aĲiıauƄ 
domestiques sont interdits. Les chiens doivent être tenus en laisse, et sont autorisés sur les 
espaces, cheminements et voies identifiés à cet effet, dans un plan circulation intégrée au plan 
de gestion ou, à défaut, arrêté par le(la) Président(e) du Conseil régional, après avis du comité 
consultatif et, le cas échéant, du Conseil scientifique régional du patrimoine naturel. 
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Cette iĲteŘdictioĲ Ĳe s’appliŗue pas : 
- AuƄ chieĲs de chasse eĲ péŘiode d’ouveŘtuŘe ou loŘs d’opéŘatioĲs de ČestioĲ des 

espèces susceptibles d’occasioĲĲeŘ des déČâts ϼSaĲČlieŘs ĲotaııeĲtϽ, toujouŘs sous 
le contrôle de leur maître ; 

- Aux chiens utilisés pour les activités pastorales autorisées ;  
- Aux animaux qui participent à des missions de police, de recherche et de sauvetage ; 
- Aux chiens qui assistent des personnes handicapées. 

REGLEMENTATION DES ACTIVITES 

 
Article 3.10 : Réglementation relative à la chasse 
L’eƄeŘcice de la chasse est autoŘisé suŘ la ŘéseŘve ĲatuŘelle. SoĲt iĲteŘdits l’eƄeŘcice du 
piéČeaČe et du déteŘŘaČe, et toutes pŘatiŗues d’aČŘaiĲaČe.  
 
Article 3.11 : Réglementation relative aux activités 
forestières  

Les activités ċoŘestièŘes soĲt ıises eĲ œuvŘe eĲ applicatioĲ de l’aıéĲaČeıeĲt ċoŘestieŘ de la 
ċoŘêt doıaĲiale, eĲ tout ce ŗu’elles Ĳe soĲt pas coĲtŘaiŘes au plaĲ de ČestioĲ de la ŘéseŘve 
naturelle. L'aménagement forestier doit être soumis pour avis au (à la) Président(e) du Conseil 
régional lors de son adoption ou de son renouvellement. La remise en état des chemins après 
exploitation est obligatoire. 
 
Toute ıodiċicatioĲ de la couveŘtuŘe véČétale actuelle Ĳe ŘésultaĲt pas de l’eƄploitatioĲ couŘaĲte 
est interdite, sauf autorisation du (de la) Président(e) du conseil régional, sur proposition du 
gestionnaire et après avis, le cas échéant, du comité consultatif de la réserve naturelle et du 
Conseil scientifique régional du patrimoine naturel. 
 
Article 3.12 : Réglementation relative à l’activité traditionnelle de cueillette 
CoĲċoŘıéıeĲt à l’aŘticle ͒.͑ du pŘéseĲt ŘèČleıeĲt, sous ŘéseŘve des dŘoits des pŘopŘiétaiŘes 
et de la réglementation en vigueur, la cueillette des fruits sauvages et le ramassage des 
champignons à des fins de consommation familiale sont autorisés dans la limite de 5 litres par 
personne et par jour. 
 
Article 3.13 : Réglementation relative aux activités et manifestations de loisirs 
Toutes activités sportives et de loisirs sont interdites dans les parties souterraines pour une 
durée de 5 ans, renouvelable en fonction de la recolonisation des chiroptères. 

Les ŘasseıbleıeĲts et ıaĲiċestatioĲs spoŘtives ou de loisiŘs soĲt iĲteŘdits suŘ l’eĲseıble du 
teŘŘitoiŘe de la ŘéseŘve ĲatuŘelle, à l’eƄceptioĲ des soŘties à visée pédaČoČiŗue eĲcadŘées ou 
oŘČaĲisées paŘ le ČestioĲĲaiŘe et ses ıaĲdataiŘes, apŘès iĲċoŘıatioĲ aupŘès de l’ONF, du 
conseil municipal, du (de la) Président(e) du conseil régional et conforme aux objectifs définis 
paŘ le plaĲ de ČestioĲ aiĲsi ŗu’auƄ aŘticles ͒.͖ et ͒.͗. 

 
Article 3.14 : Réglementation relative à la publicité 
Toute publicité ŗuelle ŗu'eĲ soit la ĲatuŘe est iĲteŘdite à l’iĲtéŘieuŘ de la ŘéseŘve ĲatuŘelle. Ne 
sont pas visés par cette interdiction les panneaux et la signalétique réglementaire, 
directionnelle, pédagogique, réalisés par le gestionnaire de la réserve naturelle. 

 
Article 3.15 : RéČleıeĲtatioĲ relative à l’utilisatioĲ du Ĳoı ou de l’appellatioĲ réserve 
naturelle 
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L’utilisatioĲ, à des ċiĲs publicitaiŘes, et sous quelque forme que ce soit, de la dénomination de 
la ŘéseŘve ou de l’appellatioĲ ŘéseŘve ĲatuŘelle, à l’iĲtéŘieuŘ ou eĲ dehoŘs de la ŘéseŘve, est 
soumise à autorisation du (de la) Président(e) du conseil régional après avis du comité 
consultatif. 
 
Article 3.16 : Réglementation des activités industrielles et commerciales  
Les activités industrielles et commerciales sont interdites dans la réserve naturelle, à 
l’eƄceptioĲ de l’eƄploitatioĲ et de la veĲte des bois pŘoduits, daĲs le Řespect des lois, 
règlements et des objectifs définis par le plan de gestion de la ŘéseŘve ĲatuŘelle et l’aŘticle ͒.͐͐. 
 
Les activités commerciales liées à la gestion et à l'animation pédagogique de la réserve 
naturelle peuvent être accordées par le (la) Président(e) du Conseil régional après avis du 
Comité consultatif et le cas échéant, du Conseil scientifique régional du patrimoine naturel, à 
condition qu'elles ne portent pas atteinte à la conservation du milieu, de la flore, de la faune et 
du paysage, dans le respect des lois, règlements et des objectifs définis par le plan de gestion 
de la ŘéseŘve ĲatuŘelle établi coĲċoŘıéıeĲt à l’aŘticle ͓.͓. 
 
Article 3.17 : Réglementation relative à la prise de vues et de sons 

Les activités publicitaires, photographiques, cinématographiques, radiophoniques ou de 
télévision sont interdites dans la réserve naturelle. Des dérogations à cette interdiction peuvent 
être accordées par le (la) Présidente du Conseil régional, et le cas échéant, après avis du 
comité consultatif et du Conseil scientifique régional du patrimoine naturel. 
L’utilisatioĲ de pièČes photoČŘaphiŗues est iĲteŘdite suŘ la ŘéseŘve ĲatuŘelle sauċ autoŘisatioĲ à 
des fins scientifiques ou pédagogiques délivrées par le (la) Présidente du Conseil régional, et à 
l’eƄceptioĲ des opéŘatioĲs ıeĲées paŘ le ou les ČestioĲĲaiŘeϼsϽ coĲċoŘıéıeĲt au plaĲ de 
gestion approuvé par le Conseil régional. 
 
RÉGLEMENTATION DES TRAVAUX 
 
Article 3.18 : RéČleıeĲtatioĲ relative à la ıodiċicatioĲ de l’état ou de l’aspect d’uĲe 
réserve naturelle 
CoĲċoŘıéıeĲt à l’aŘticle L.͒͒͑-͘ du code de l’eĲviŘoĲĲeıeĲt, le teŘŘitoiŘe classé eĲ ŘéseŘve 
naturelle ne peut être ni détruit ni modifié dans son état ou dans son aspect, sauf autorisation 
spéciale du Conseil régional délivrée dans les conditions prévues aux articles R332-44 et R332-
45 du code susmentionné. 
 

Article 3.19 : Réglementation relative aux travaux 
La création de nouvelles entrées rejoignant la grotte est interdite. 
 
L’eƄécutioĲ de tŘavauƄ, de coĲstŘuctioĲs, d’aıéĲaČeıeĲts et d’iĲstallatioĲs diveŘses, 
notamment ceux susceptibles de modifier les caractéristiques physiques, hydrologiques et 
écoloČiŗues du biotope souteŘŘaiĲ, est iĲteŘdite suŘ l’eĲseıble du teŘŘitoiŘe de la ŘéseŘve 
naturelle, sauf autorisation spéciale par délibération du Conseil régional, après avis du Comité 
Consultatif, du Conseil scientifique régional du patrimoine naturel et des Conseils municipaux 
iĲtéŘessés, daĲs les ıodalités pŘévues à l’aŘticle R.͒͒͑-͓͓ du Code de l’eĲviŘoĲĲeıeĲt et à 
l’eƄceptioĲ ϡ 

- Des tŘavauƄ d’eĲtŘetieĲ couŘaĲt et d’aıéĲaČeıeĲt de la ŘéseŘve ĲatuŘelle ıeĲés paŘ le 
gestionnaire conformément aux préconisations du plan de gestion établi en application 
de l’aŘticle ͓.͓ Ϣ 

- Des tŘavauƄ de ŘéĲovatioĲ ou d’eĲtŘetieĲ des cheıiĲs cadastŘés pouŘ l’accès, la 
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ciŘculatioĲ et le statioĲĲeıeĲt des véhicules éĲuıéŘés à l’aŘticle ͒.͗ ; 
- Des travaux urgents indispensables à la sécurité des biens et des personnes, dans les 

coĲditioĲs ċiƄées à l’aŘticle L͒͒͑-͘ du code de l’eĲviŘoĲĲeıeĲt. Ces tŘavauƄ peuveĲt 
être réalisés après information du (de la) Président(e) du Conseil régional, sans 
pŘéjudice de leuŘ ŘéČulaŘisatioĲ ultéŘieuŘe daĲs les coĲditioĲs pŘévues à l’aŘticle R.͒͒͑-
͓͔ du Code de l’eĲviŘoĲĲeıeĲt. Ϣ 

- Des travaux, aménagements ou opérations prévus et décrits dans le plan de gestion de 
la ŘéseŘve ĲatuŘelle et doĲt l’iıpact suŘ l’eĲviŘoĲĲeıeĲt auŘa été pŘéciséıeĲt évalué. 
Ces tŘavauƄ doiveĲt ĲéaĲıoiĲs ċaiŘe l’objet d’uĲe déclaŘatioĲ aupŘès du coĲseil ŘéČioĲal 
et du gestionnaire de la réserve naturelle ; 

- Des travaux forestiers réalisés conformément à l'article 3.11 susmentionnés. 
Ces travaux devront comprendre une remise en état obligatoire des milieux après 
iĲteŘveĲtioĲ, saĲs l’appoŘt de ıatéŘiauƄ eƄteŘĲes et en respectant les préconisations 
ċoŘıulées paŘ leϼlaϽ xŘésideĲtϼeϽ du CoĲseil ŘéČioĲal. S’ils ıodiċieĲt l’état ou l’aspect de la 
ŘéseŘve ĲatuŘelle, ils devŘoĲt ċaiŘe l’objet d’uĲe autoŘisatioĲ telle ŗue pŘévue au code de 
l’eĲviŘoĲĲeıeĲt. 
                                                                  
ARTICLE IV : MODALITES DE GESTION  
 
Article 4.1 : Comité consultatif de la réserve naturelle 
Le (la) Président(e) du Conseil régional institue un comité consultatif et en fixe la composition, 
les ıissioĲs et les ıodalités de ċoĲctioĲĲeıeĲt. Ce coıité coĲsultatiċ a pouŘ Řôle d’eƄaıiĲeŘ 
tout sujet relatif au fonctionnement de la réserve naturelle, à sa gestion et aux conditions 
d’applicatioĲ des ıesuŘes de pŘotectioĲ pŘévues à l’aŘticle III. 
 
Article 4.2 : Conseil scientifique de la réserve naturelle 
Le (la) Président(e) du Conseil régional peut mettre en place un conseil scientifique ayant pour 
Řôle d’appoŘteŘ uĲ avis suŘ toute ŗuestioĲ à caŘactèŘe scieĲtiċiŗue touchaĲt la ŘéseŘve ĲatuŘelle. 
 
Article 4.3 : Gestionnaire de la réserve naturelle 
Le (la) Président(e) du Conseil régional confie, par voie de convention, la gestion de la réserve 
ĲatuŘelle à uĲ oŘČaĲisıe ČestioĲĲaiŘe appaŘteĲaĲt à la liste éĲuıéŘée paŘ l’aŘticle L.͒͒͑-8 du 
Code de l’eĲviŘoĲĲeıeĲt. Le Řôle du ČestioĲĲaiŘe est ĲotaııeĲt : 

- De contrôler l'application des mesures de protection prévues à l'article IV de la présente 
délibération ; 

- d’élaboŘeŘ, de ıettŘe eĲ œuvŘe et d’évalueŘ le plaĲ de ČestioĲ de la RéseŘve NatuŘelle 
prévu à l’aŘticle ͓.͓ ; 

- de ŘéaliseŘ ou de ċaiŘe ŘéaliseŘ l’eĲseıble des opéŘatioĲs ĲécessaiŘes à la coĲseŘvatioĲ 
du patrimoine naturel de la réserve et au maintien des équilibres biologiques des 
habitats et de leurs populations animales et végétales ; 

- d’assuŘeŘ l'accueil et l'iĲċoŘıatioĲ du public. 
 
Article 4.4 : Plan de gestion de la réserve naturelle 
La gestion de la réserve naturelle est organisée dans le cadre du plan de gestion. 
Ce plaĲ de ČestioĲ est élaboŘé daĲs les ċoŘıes pŘévues paŘ l’aŘticle R.͒͒͑-43 du Code de 
l’eĲviŘoĲĲeıeĲt, et appŘouvé paŘ délibéŘatioĲ du CoĲseil ŘéČioĲal apŘès avis du coıité 
consultatif, du Conseil scientifique régional du patrimoine naturel et, le cas échéant, du conseil 
scientifique de la réserve naturelle.  
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ARTICLE V : CONTRÔLE DES PRESCRIPTIONS 
L’oŘČaĲisıe ČestioĲĲaiŘe, chaŘČé de coĲtŘôleŘ l’applicatioĲ de la ŘéČleıeĲtatioĲ déċiĲie daĲs la 
pŘéseĲte délibéŘatioĲ, s’appuie pouŘ cela suŘ des aČeĲts coııissioĲĲés et asseŘıeĲtés au 
titŘe de l’aŘticle L.͒͒͑-͑͏ du Code de l’eĲviŘoĲĲeıeĲt. 
 
ARTICLE VI : SANCTIONS 
Les iĲċŘactioĲs auƄ dispositioĲs du Code de l’eĲviŘoĲĲeıeĲt Řelatives à l’eĲseıble des 
ŘéseŘves ĲatuŘelles, aiĲsi ŗu’auƄ dispositioĲs de la pŘéseĲte délibéŘatioĲ, seŘoĲt puĲies paŘ les 
peines prévues aux articles, L.332-25 à L.332-27, et R.332-69 à R.332-81 du Code de 
l’eĲviŘoĲĲeıeĲt. 
 
ARTICLE VII : MODIFICATIONS OU DECLASSEMENT 
Les conditions de modification des limites ou de la réglementation, du non-renouvellement du 
classement voire du déclassement partiel ou total de la réserve naturelle sont réglées par les 
articles L.332-2-1, L.332-10, R.332-35 et R.332-͓͏ du Code de l’eĲviŘoĲĲeıeĲt. 
 
ARTICLE VIII : PUBLICATION ET RECOURS 
La délibéŘatioĲ de classeıeĲt ċait l’objet de ıesuŘes de publicité et de ŘepoŘt auƄ docuıeĲts 
d’uŘbaĲisıe et de ČestioĲ ċoŘestièŘe coĲċoŘıéıeĲt auƄ dispositioĲs des aŘticles R.͒͒͑-38 et 
R.332-͒͘ du Code de l’eĲviŘoĲĲeıeĲt. 
 
La décision de classement est publiée au recueil des actes administratifs du conseil régional. 
 
La délibération portant approbation du classement de la réserve naturelle et de son règlement 
peuvent faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de 
Dijon, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication. 
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Présentation de la Réserve Naturelle Régionale  

du Peuptu de la Combe Chaignay 

 

 

1 Situation géographique et statut foncier de la Réserve Naturelle Régionale 

 

Le site du Peuptu de la Combe Chaignay (« Peuptu » désigne localement des grottes, gouffres...) est 

situé sur la commune de Vernot, dans le département de la Côte-d’Or. 

Il est localisé dans la zone biogéographique des Plateaux calcaires bourguignons, à uĲe altitude d’eĲviŘoĲ 
͒9͏ı, à pŘoƄiıité de la vallée de l’IČĲoĲ, et à environ 19 km au nord-ouest de Dijon. Sur la commune de 

VeŘĲot, il est situé au seiĲ de la ċoŘêt doıaĲiale d’Is-sur-Tille (3009,46 ha), dans la région naturelle de la « 

Côte dijonnaise ». 

 

Le périmètre proposé couvre une surface de 36,604 ha et comprend : 

• Les deux entrées de la cavité appelée « Peuptu de la Combe Chaignay » ; 

• L’eĲseıble du développeıeĲt souteŘŘaiĲ de la cavité ; 

• Une zone périphérique proche avec des habitats de chasse et de déplacement favorables. 

 

Du point de vue du statut foncier, l’eĲseıble des 36,604 ha du site est compris sur une même parcelle 

cadastrale de 330,71 ha, apparteĲaĲt au doıaiĲe privé de l’Etat, et dont l’Oċċice National des Forêts 

est titulaire de droits réels en application du Code forestier. 

L’Oċċice NatioĲal des FoŘêts est favorable au projet de classement du site en Réserve Naturelle 

Régionale.  

  

2 Bref historique du site 

 

Cette cavité naturelle sèche est composée de deux entrées - un puits et une entrée basse – et d’un 

réseau souterrain de 270m de développement étagé sur deux niveaux. Le réseau principal inférieur 

communique avec le réseau supérieur. En raison de sa configuration très pédagogique et à proximité de 

Dijon, cette cavité a été très utilisée comme « cavité école » par des clubs spéléologiques et des 

eĲcadŘaĲts iĲdépeĲdaĲts jusŗu’à sa mise en protection physique en 2020. 

 

Connue de longue date par les spéléologues (1892), cette cavité a été étudiée par les biospéléologues 

bourguignons entre 1956 et 1959 lors des grandes campagnes de baguage des chiroptères menées en 

BouŘČoČĲe. Cela a peŘıis d’appoŘteŘ de pŘécieuses iĲċoŘıatioĲs suŘ l’utilisatioĲ du site paŘ les 
populations de chiroptères. A partir de la fin des années 1980, des suivis réguliers des chiroptères 

Řéalisés à diċċéŘeĲtes péŘiodes de l’aĲĲée oĲt peŘıis de ıettŘe eĲ évideĲce les ċoŘts eĲjeuƄ de 
conservation de cette cavité. 

 

Dès 1995, cette cavité a été proposée pour intégrer le réseau européen des sites Natura, suivi de la 

ŘédactioĲ du docuıeĲt d’objectiċs, ŗui s’est teŘıiĲé eĲ ͑͏͐͏. Tout au loĲČ de son élaboration, des 

concertations ont été menées avec le comité départemental de spéléologie et les clubs locaux. 

L’animation officielle de ce site a été lancée à partir de 2018 et portée par le Pays Seine-et-Tille. La mise 

en protection physique des deux entrées de la cavité a été réalisée en 2020 daĲs le cadŘe d’uĲ coĲtŘat 
NatuŘa ͑͏͏͏ poŘté paŘ l’Office Nationale des Forêts. 
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3 Une biodiversité riche et variée 

 

Le Peuptu de la Combe Chaignay est sis en ċorêt doıaĲiale d’Is-sur-Tille, dans un massif forestier à 

très forte valeur écologique du ċait de la pŘéseĲce d’uĲ réseau de combes très diversifiées. 

 

Ce site est divisé en deux catégories qui bénéficieront de protection : les milieux naturels présents en 

surface et ceux présents en sous-sol.  

 

En surface, les milieux se composent d’habitats ċorestiers de ċeuillus. Ils abritent un cortège de faune et 

flore, dont certaines sont rares, menacées, voir protégées. Deux combes sont concernées par le projet, 

la coıbe de CisseauƄ à l’Ouest et la coıbe ChaiČĲaƅ à l’Est. Ces habitats siĲČulieŘs ŘeĲċeŘıeĲt tout uĲ 
coŘtèČe d’espèces spéciċiŗues avec des eĲjeuƄ de coĲseŘvatioĲ poteĲtiels élevés. 

 

En sous-sol, le Peuptu de la Combe Chaignay abrite un minimum de 13 espèces de chauves-souris, et 

3 de plus sont connues dans son périmètre. Cette cavité est utilisée par plusieurs espèces de 

chiroptères à tŘès ċoŘt eĲjeu de coĲseŘvatioĲ tout au loĲČ de l’aĲĲée.  
 

L’iĲtéŘêt pŘiĲcipal du site coĲceŘĲe actuelleıeĲt la pŘéseĲce du Minioptère de Schreibers notamment 

eĲ péŘiodes de tŘaĲsit ϼpŘiĲteıps et autoıĲeϽ avec jusŗu’à 564 individus comptabilisés en automne 

2000. D’apŘès les doĲĲées ıodeŘĲes, l’espèce utilise seuleıeĲt tŘois cavités pŘiĲcipales eĲ BouŘČoČĲe 
avec des effectifs significatifs, que sont la Grotte du Contard, la carrière de Porée Piarde et le présent 

Peuptu de la Combe Chaignay. 

Le Minioptère est connu pour utiliser un réseau de cavités tout au loĲČ de l’aĲĲée eĲ ċoĲctioĲ de ses 
besoins biologiques avec une grande capacité de déplacement. Les données de baguage des années 

1950-͐96͏ oĲt ıis eĲ évideĲce d’iıpoŘtaĲts échanges entre les sites bourguignons et franc-comtois, 

ce qui en fait une métapopulation à l’échelle de la Bourgogne-Franche-Comté et des régions 

limitrophes. Des suivis simultanés avec les sites francs-comtois sont ainsi réalisés depuis de 

nombreuses années. 

 

4 Les principales menaces pesant sur la Réserve Naturelle Régionale 

 

Les principales menaces pour la préservation du site sont : 

• Les risques liés à la fréquentation humaine : dérangement des chiroptères (bruit, lumière...) ; 

• Les risques liés à la gestion forestière : si la gestion est inadaptée, cela peut impacter la 

ressource alimentaire et la continuité écologique pour les chiroptères. 

 

5 Les activités au sein de la Réserve Naturelle Régionale 

 

Les principales activités à intégrer à la gestion de la Réserve Naturelle Régionale et pouvant impacter la 

préservation de ses habitats et de ses espèces sont les suivantes : 

• L’exploitation forestière : le docuıeĲt d’aıéĲaČeıeĲt forestier en cours pour la période 

2017-2036 mentionne un niveau d’eĲjeu ċaible ou « sans objet » concernant la production 

ligneuse. 

• L’aČŘicultuŘe : aucuĲ teŘŘaiĲ aČŘicole Ĳ’est coĲceŘĲé daĲs le péŘiıètŘe pŘoposé. 

• Les activités cynégétiques : la chasse aux grands gibiers (chevreuil, sanglier et cerf) est 

pratiquée au sein du périmètre et en périphérie proche avec des actions de chasse au niveau de 

la forêt domaniale et des forêts privées. 

• Les activités de loisirs : située en périphérie de Dijon, jusŗu’eĲ ͑͏͑͏ - date de la mise en 

protection physique du site -, l’activité pŘiĲcipale suŘ le site était la spéléologie. Désormais, le 

loisir majeur sur le périmètre est la randonnée. Du geocatching est aussi pratiqué, mais depuis 

les aménagements mis en place en 2020, les personnes ne peuvent plus accéder au réseau 

inférieur, ıais uĲiŗueıeĲt à l’eĲtŘée du poŘche. Enfin, un centre équestre est présent à moins 

de 2 kilomètres au Sud-Ouest, avec de nombreuses randonnées équestres possibles au sein du 

massif forestier.  
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6 La gestion 

 

Gestionnaire : 

La désignation du gestionnaire de la Réserve Naturelle Régionale relève de la prérogative du Président du 

Conseil régional. 

Le gestionnaire est notamment chargé : 

• D’assuŘeŘ la conservation et le cas échéant la restauration du patrimoine naturel de la Réserve 

Naturelle Régionale, eĲ ŘéalisaĲt ou eĲ ċaisaĲt ŘéaliseŘ l’eĲseıble des opéŘatioĲs ĲécessaiŘes 
(suivis scientifiques, interventions sur le patrimoine, etc.) ; 

• D’assuŘeŘ la surveillance de la Réserve Naturelle Régionale ; 

• D’élaboŘeŘ, ıettŘe eĲ œuvŘe et évalueŘ le plan de gestion de la Réserve Naturelle Régionale ; 

• D’assuŘeŘ l’accueil, l’iĲċorıatioĲ du public et la communication sur la Réserve Naturelle 

Régionale. 

 

Initiateur de la demande de classement et du travail réalisé en amont, la Société d’histoire Ĳaturelle 
d’AutuĲ-Observatoire de la Faune de Bourgogne est candidate pour être gestionnaire de la Réserve 

Naturelle Régionale. 

 

Comité consultatif : 

Après délibération du Conseil régional de Bourgogne-Franche-Comté sur le classement du Peuptu de la 

Combe Chaignay en Réserve Naturelle Régionale, un arrêté du Président du Conseil régional instituera un 

Comité consultatif de gestion de la Réserve Naturelle Régionale. 

 

Conseil scientifique : 

Le Conseil scientifique régional du patrimoine naturel (CSRPN) pourra être désigné comme Conseil 

scientifique de la Réserve Naturelle Régionale. 

 

 

7 Le classement du site en Réserve Naturelle Régionale 

 

Durée du classement : 

L’aČŘéıeĲt est deıaĲdé pouŘ uĲe péŘiode de 15 ans, renouvelable par tacite reconduction. 

 

Intérêts du classement : 

Le classement en Réserve Naturelle Régionale du site du Peuptu de la Combe Chaignay permettra 

d’assurer uĲe protectioĲ efficace de son patrimoine naturel exceptionnel grâce à une réglementation 

spécifique, de coĲcevoiŘ et de ıettŘe eĲ œuvŘe uĲe gestion globale et adaptée au territoire, de 

pérenniser les moyens financiers et techniques nécessaires, et d’aıéliorer la ČouverĲaĲce par la 

ıise eĲ place d’uĲ coıité coĲsultatiċ. 
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Annexes cartographiques  
à la décision de classement  

de la Réserve Naturelle Régionale  
du Peuptu de la Combe Chaignay 

 

 

 

Annexes cartographiques jointes : 

• Plan de situation large – Fond de carte : IGN 

• Plan de situation large – Fond de carte : Photographies aériennes 

• Plan de situation rapprochée – Fond de carte : IGN 

• Plan de situation rapprochée – Fond de carte : Photographies aériennes 

• Carte du foncier des parcelles 
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Plan de situation large – Fond de carte : IGN 
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Plan de situation large – Fond de carte : Photographies aériennes 
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Plan de situation rapprochée – Fond de carte : IGN 
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Plan de situation rapprochée – Fond de carte : Photographies aériennes 
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Carte du foncier des parcelles 
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État des lieux  
des Réserves Naturelles Régionales  

en Bourgogne-Franche-Comté 

 
 
1 Brève présentation de l’outil Réserve Naturelle Régionale 
 
Certains milieux naturels présentent des enjeux écologiques importants. Lorsqu’ils sont peu 
artificialisés, ils peuvent en effet accueillir une biodiversité riche et variée et constituent de précieux 
laboratoires scientifiques à ciel ouvert. Ce sont aussi des lieux riches de découvertes pédagogiques. 
Afin de les protéger efficacement sur le long terme, le Code de l’environnement a confié la 
possibilité aux conseils régionaux de classer un site naturel remarquable en Réserve Naturelle 
Régionale (RNR). 
 
Les 3 objectifs d’une réserve naturelle : 

• Protéger, via une règlementation particulière adaptée au patrimoine naturel et aux usages 
existants ; 

• Gérer, via un plan de gestion élaboré et mis en œuvre par un gestionnaire désigné par le 
Présidente de Région : amélioration de la connaissance, interventions sur le patrimoine 
naturel, etc. ; 

• Sensibiliser, via des sentiers aménagés, des supports pédagogiques, des animations, etc. 
 
Une RNR est également un espace de concertation, puisqu’un comité consultatif, composé 
d’acteurs locaux, se réunit une fois par an et est notamment associé à l’élaboration et la mise en 
œuvre du plan de gestion de la RNR. Présidé par un élu du Conseil régional, ce comité consultatif est 
composé de représentants des administrations, des collectivités, des propriétaires et des usagers, des 
scientifiques et des associations de protection de la nature. 
 
 
2 Rôles de la Région 
 
En 2002, la loi relative à la démocratie de proximité donne la compétence aux Régions pour créer des 
RNR et pour administrer d’anciennes Réserves Naturelles Volontaires (RNV). 
 
Plus précisément, en tant qu’autorité de tutelle des RNR et conformément au Code de 
l’environnement, la Région : 

• Classe les sites en RNR ; 
• Désigne le gestionnaire ; 
• Compose et institue le comité consultatif de la RNR ; 
• Approuve les plans de gestion ; 
• Est garante et s’assure du respect de la règlementation. 

 
Par ailleurs, la Région finance la mise en œuvre des plans de gestion des RNR En y consacrant un 
budget dédié chaque année : près de 1 M€ en 2025. 
 
 
3 Réseau des 21 Réserves Naturelles Régionales en Bourgogne-Franche-Comté 
 
Le tableau ci-dessous liste l’ensemble des 21 RNR de Bourgogne-Franche-Comté (incluant les 
nouveaux projets de RNR de la Grotte du Contard, du Peuptu de la Combe Chaignay et l’extension 
des Grottes de Chenecey avec l’inclusion du Gouffre des Granges Mathieu). 
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Les 21 Réserves Naturelles Régionales de Bourgogne-Franche-Comté (12/12/2025) 
 

Réserve Naturelle Régionale 
Surface 

(ha) 
Dépt Communes 

Date de 

classement 

Durée  

du classement 

Président(e)  

du comité consultatif 
Gestionnaire 

Plan de 

gestion en 

cours 

Basse Vallée de la Savoureuse 41,87 25 Nommay / Brognard / Vieux-Charmont 26/06/2008 10 ans 
Amandine  
RAPENNE 

Pays de Montbéliard Agglomération 
2019-
2028 

Crêt des Roches 43,39 25 Pont-de-Roide-Vermondans 19/11/2009 15 ans 
Eric  

OTERNAUD 
Conservatoire d'Espaces Naturels de 
Franche-Comté 

2022-
2031 

Côte de Mancy 49,21 39 Lons-le Saunier / Macornay 12/02/2010 10 ans 
Sarah  
PERSIL 

Conservatoire d'Espaces Naturels de 
Franche-Comté  
Jura Nature Environnement 

2022-
2031 

Vallon de Fontenelay 41,60 70 Bucey-les-Gy / Montboillon 28/05/2010 10 ans 
Marie-Claire  

THOMAS 
Conservatoire d'Espaces Naturels de 
Franche-Comté 

2022-
2031 

Val Suzon 2980,57 21 Darois, Étaules, Messigny-et-Vantoux, Val-Suzon 27/06/2011 10 ans 
Stéphane  

WOYNAROSKI 
Office National des Forêts 

2020-
2029 

Tourbières de Frasne-

Bouverans 
292,62 25 Frasne / Bouverans 14/02/2014 10 ans 

Stéphane  
WOYNAROSKI 

Communauté de Communes Frasne-
Drugeon 

2018-
2022 

Seigne des Barbouillons 34,60 39 Mignovillard 14/11/2014 10 ans 
Frédéric  
PONCET 

Commune de Mignovillard 
EPAGE Haut-Doubs Haute-Loue 

2019-
2023 

Grottes du Cirque 15,30 25 Gondenans-les-Moulins 24/09/2015 15 ans 

Stéphane  
WOYNAROSKI 

Commission de Protection des Eaux, 
du Patrimoine, de l'Environnement, 
du Sous-sol et des Chiroptères de 
Franche-Comté (CPEPESC FC) 

2019-
2023 

Gouffre du Creux à Pépé 0,66 25 Roset-Fluans 24/09/2015 15 ans 

Grotte de Beaumotte 8,83 70 Beaumotte-lès-Pin 24/09/2015 15 ans 

Grotte de la Baume 17,54 70 Échenoz-la-Méline 24/09/2015 15 ans 

Grotte de la Baume Noire 19,11 70 Frétigney-et-Velloreille 24/09/2015 15 ans 

Grottes de la Côte de la Baume 5,41 39 Poligny 17/11/2017 15 ans 

Grottes de Chenecey 21,35 25 Chenecey-Buillon 12/12/2025 15 ans 

Loire Bourguignonne 739,68 58 
Charrin / Cossaye / Decize / Devay / Lamenay-
sur-Loire / Saint-Hilaire-Fontaine 

13/11/2015 10 ans 
Sylvain  

MATHIEU 
Conservatoire d'Espaces Naturels de 
Bourgogne 

2019-
2023 

Mardelles de Prémery 252,51 58 Prémery 13/11/2015 10 ans 
Sylvain  

MATHIEU 
Office National des Forêts 

2019-
2023 

Tourbières du Morvan 266,00 
58 
71 

Arleuf / Brassy / Dun-les-Places / Glux-en-Glenne 
/ Gouloux / Montsauche-les-Settons / 
Roussillon-en-Morvan / Saint-Agnan / Saint-
Brisson 

13/11/2015 10 ans 
Sylvain  

MATHIEU 
Parc Naturel Régional du Morvan 

2018-
2023 
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Réserve Naturelle Régionale 
Surface 

(ha) 
Dépt Communes 

Date de 

classement 

Durée  

du classement 

Président(e)  

du comité consultatif 
Gestionnaire 

Plan de 

gestion en 

cours 

Tourbière de la Grande Pile 60,87 70 Saint-Germain 01/07/2016 10 ans 
Sylvie  

NARDIN 
Conservatoire d'Espaces Naturels de 
Franche-Comté 

2019-
2028 

Tourbières du Bief du Nanchez 48,81 39 Nanchez / Grande-Rivière Château 17/12/2021 10 ans 
Frédéric  
PONCET 

Parc Naturel Régional du Haut-Jura - 

Grotte du Contard 25,94 21 Plombières-les-Dijon 12/12/2025 15 ans Non désigné 

Non désigné  
(candidat : Société d'histoire 
naturelle d'Autun - Observatoire de 
la Faune de Bourgogne) 

- 

Peuptu de la Combe Chaignay 36,60 21 Vernot 12/12/2025 15 ans Non désigné 

Non désigné  
(candidat : Société d'histoire 
naturelle d'Autun - Observatoire de 
la Faune de Bourgogne) 

- 

Total 5002,47        

 
NB : La durée du classement est renouvelable par tacite reconduction. 
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Le graphique ci-dessous illustre l’évolution dans le temps du nombre et de la surface des RNR en 
Bourgogne-Franche-Comté. 
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